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INTRODUCTION 
  

Depuis l’exercice 2001 (décret n°2000-404 du 11 mai relatif au rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets : 
voir annexe I, décret n°93-1410 du 29 décembre 1993 fixant les modalités d’exercice du droit à l’information en matière de déchets : voir annexe 
II, circulaire du 13 juin 2002 relative au service d’élimination des déchets ménagers : voir annexe III), le Maire de la commune de La Garde est tenu 
de présenter chaque année à l’assemblée délibérante (conseil municipal) un rapport sur le prix et la qualité du service d’élimination des déchets 
pour l’année écoulée. C’est un document public (dès lors qu’il a été validé par l’assemblée délibérante) qui a pour objectif de renforcer la 
transparence interne et la transparence à l’usager, l’information dans la gestion de ces services.   
Ce texte s’applique quel que soit le mode de gestion du service : régie directe ou gestion déléguée. De la même façon, tous les conseils municipaux 
qui ont transféré en totalité ou en partie leur compétence à un Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) doivent être 
destinataires du rapport de cet établissement et le présenter ensuite à leur propre conseil municipal. 

 
La commune de LA GARDE s’est engagée dans la gestion des déchets ménagers suite à la publication de la loi du 15 juillet 1975 confiant cette 
responsabilité aux collectivités locales *. En 1979, elle a transféré au SITTOMAT (Syndicat Intercommunal de Traitement et de Transport des 
Ordures Ménagères de l’Aire Toulonnaise) sa compétence « traitement des déchets ménagers » (incinérés dans l’usine d’incinération à valorisation 
énergétique située dans le quartier de Lagoubran à Toulon) et, par convention, la collecte sélective en apport volontaire. 
Par arrêté préfectoral du 19 décembre 2001 la communauté d’agglomération « Toulon Provence Méditerranée » a été créée et la commune de La 
Garde l’a intégrée. Dotée de la compétence « traitement des déchets ménagers », cet EPCI l’a délégué au SITTOMAT, structure déjà existante. 

 
Le conseil municipal de La Garde, qui a donc transféré en partie ses compétences, est destinataire du rapport de cet établissement et doit le 
présenter à son propre conseil municipal au plus tard dans les douze mois qui suivent la clôture de l’exercice. Il doit le compléter par un rapport sur 
les compétences non transférées.  
Toujours dans l’esprit de transparence voulue par la loi Barnier, ce rapport annuel sur le prix et la qualité est mis à disposition du public dans les 
quinze jours suivants sa présentation devant le conseil municipal ; le public étant avisé par le Maire par voie d’affichage apposée en mairie et aux 
lieux habituels d’affichage pendant au moins 1 mois. Parallèlement un exemplaire du rapport est adressé au préfet pour information. 

 
Ainsi, la commune, via le SITTOMAT, a développé des Points d’Apport Volontaire dès 1996 avec la mise en place de colonnes à verre en Point 
d’Apport Volontaire sur le territoire. Ont suivi deux autres flux : le papier-carton et les emballages plastiques. Parallèlement, la commune a :  

- commencé la collecte des encombrants en porte à porte en 1989 
- réalisé sa déchèterie fin 1992 
- mis en place, de décembre 2001 à fin 2002, la collecte sélective des déchets en mélange (papier et plastique) en commençant par le 

quartier de Sainte Marguerite  
- mis en place, en décembre 2012, la collecte sélective en porte à porte avec deux flux distincts (papier et plastique) 

 
Toutes ces actions ont pour objectifs de répondre aux obligations réglementaires : 

- l’interdiction de mise en décharge sans tri et valorisation préalables (loi du 13 juillet 1992) 
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- valoriser au minimum 50 % des emballages dès juin 2001 (décret du 18 novembre 1996) : une valorisation-matière d’au moins 50 % 
des déchets dont l’élimination est de la responsabilité des collectivités (circulaire ministérielle du 28 avril 1998), 

- prévenir, valoriser et réduire les déchets à la source (Grenelle II : article 194-VII de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010) 
- l’interdiction d’incinérer ses déchets (arrêté préfectoral du Var n° 203-05-16 du 16 mai 2013 portant règlement permanent de l’emploi 

du feu et du brûlage des déchets verts : voir annexe IV). 
 

  Au 1er janvier 2017, la compétence collecte des déchets a été transférée à Toulon Provence Méditerranée. 
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I. INFORMATIONS GENERALES 
 

A. LE TERRITOIRE 
L’ensemble de la commune et ses 25 930 habitants sont desservis par la collecte des déchets ménagers et assimilés (O.M.A). 

         Déchets ménagers  
Sont considérés comme déchets ménagers, tous les déchets qui proviennent de la préparation des aliments et du nettoyage des habitations et 
bureaux, les balayures et résidus divers. 
 
Concernant la collecte sélective  
Sont considérés comme emballages plastiques : les bouteilles transparentes en plastique (eau, jus de fruit, boisson gazeuse,…), les bouteilles 
d’adoucissant, de lessive, de liquide lave-vaisselle, de javel, les bidons, … 
Sont considérés comme papiers et cartons : les journaux, les papiers de bureau, les prospectus, les magazines, les boîtes, les emballages en carton, 
les briques de lait et de jus de fruits.  
 
Pour les personnes ayant des composteurs individuels  
Sont considérés comme alimentaires compostables : les épluchures de fruits et légumes, les restes de repas, de pain, les filtres  et marc de café, 
sachets de thé et d’infusion, les coquilles d’œuf, les mouchoirs en papier, les papiers essuie-tout, les papiers salis ou mouillés, les fleurs et plantes 
fanées d’appartement. 
Sont considérés comme résiduels : les déchets n’entrant pas dans le cadre ci-dessus. 
 

1. Objectif 
La communauté a décidé en 2001 de mettre en place la collecte sélective auprès des ménages. Celle-ci  a débuté décembre 2001 et l’équipement 
s’est poursuit jusqu’en fin 2002. L’objectif poursuivi est triple : 

 
- une nécessité environnementale : aujourd’hui, il n’est plus possible de se contenter d’enfouir les déchets ou de les brûler sans 

conséquences graves pour notre environnement, qu’il s’agisse de pollution des sols et des nappes phréatiques du fait des décharges ou de pollution  
de l’air avec les incinérateurs. Pour la qualité de notre environnement, il faut donc recycler ; 

 
- une obligation réglementaire : la mise en décharge des déchets ménagers est interdite à partir de 2002 pour les déchets qui peuvent 

être valorisés. En outre, dès 2002, 75 % des emballages, qui représentent aujourd’hui la moitié du contenu de nos poubelles, en volume, devront 
être valorisés. Pour respecter la réglementation, il faut donc recycler ; 

 
- un impératif économique : les pouvoirs publics souhaitent promouvoir le recyclage.  L’incinération est un des procédés de plus en plus 

coûteux.  En ce qui concerne les autres modes, les taxes et les coûts  de mise en décharge vont augmenter de manière spectaculaire dans les 
années à venir. Pour limiter les quantités de déchets à éliminer, le seul moyen de maîtriser  les coûts est donc de  recycler. 
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2. Entités 
Le service de collecte regroupe trois entités : 

- la collecte des ordures ménagères non recyclables, appelé Ordures Ménagères Résiduels (OMr): celle-ci se fait au porte-à-porte (25%), 
directement dans des bacs individuels si le réseau routier le permet ou en point de regroupement (75%), notamment dans le centre-ville ; 

- la collecte des ordures ménagères recyclables, appelé Collecte Sélective (CS): celle-ci se fait en porte-à-porte sauf pour le verre qui 
s’effectue en « apport volontaire  » (P.A.V) avec des conteneurs implantés  sur l’ensemble  de la commune; 

- la collecte des encombrants, pour les personnes ne pouvant pas se déplacer en déchèterie : celle-ci s’effectue toutefois principalement 
par l’intermédiaire de la déchèterie. 

 
 

B. LES COLLECTES 
 

1. Les modalités d’exploitation 
Les 3 collectes se font en interne par le service Ordures Ménagères de la Mairie de La Garde. Ce n’est pas une régie au niveau administratif, il s’agit 
d’un service interne à la commune, avec son personnel, ses biens et le budget général de la ville. 

 
2. L’organisation 

a. Les collectes (hors déchetterie) 
La commune assure donc la collecte sous 3 formes : 

- une collecte en porte-à-porte (PAP) et en point de regroupement (PR) pour les ordures ménagères recyclables résiduelles non 
recyclables, 

- une collecte du tri en 60 Points d’Apport Volontaire (PAV) différents : plus de 50 colonnes de verre, 24 de plastique et 23 de papier-
carton (voir plan PAV en annexe V « valorisation et recyclage des déchets ») + 6 conteneurs boîtes boissons + 3 conteneurs à piles + 2 pour huile de 
vidange des moteurs,  des fréquences  et  variations en fonction de la densité des habitants et du territoire, 

- une déchetterie. 
 
Pour ce qui concerne la collecte des déchets non ménagers (artisans, commerçants), elle est effectuée si les déchets sont assimilables à 

ceux des ménages et si les quantités sont peu importantes (la loi autorise un maximum de 1100L par semaine). 
 
Pour les déchets des commerçants et des industriels, le service à la déchèterie est payant. Une collecte des cartons a été mis en place 

pour dans la Zone de Toulon Est par l’AFUZI (L’association des entreprises du Pôle d’activités de Toulon-Est). 
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a.1 Les collectes 

 

Quartiers desservis Points 

d’Apport 

Volontaire 

Mode de collecte Fréquence de collecte (*)  

Porte-à-porte 

(pourcentage 

population 

concernée) 

Points de 

regroupements 

OM TRI 

Savels/Pouverel 6 70% 30% 

 

C2 C1  

Ste Marguerite 6 90% 10% 

 

C2 C1  

Reblancon 0 60% 40% 

 

C2 C1  

La Planquette 

Plan/Université/RN98 

2 

2 

10% 90% 

 

C3 C1  

Centre-Ville 

 

6 50% 50% 

 

C6 C1  

Vieille Garde 0 10% 90% 

 

C6 C1  

C1 : une fois par semaine 

C2 : deux fois par semaine 

C3 : 3 fois par semaine 

C6 : 6 fois par semaine 

Commentaires 

Le mode de collecte 

- pour les ordures ménagères (hors verre), les points de regroupement concernent certains secteurs du centre-ville (difficulté de passage pour les bennes ou de stockage des bacs individuels en zone pavillonnaire ou périurbain avec 

nombreuses impasses); 

- pour le verre, il est systématiquement en apport volontaire (voir aussi paragraphe sur les collectes séparatives). 

 

La fréquence est fonction du type d’habitat. Le centre-ville urbain est collecté six fois par semaine (difficulté de stockage). 

En périphérie de celui-ci, la fréquence est de deux à trois fois par semaine. 

 

a.2 Les matériaux triés (les flux) 
3 natures de matériaux sont récupérées : 

-  le verre, 
-  les emballages plastiques (bouteilles et flaconnages plastiques), 
-  les cartons, journaux-magazines-papiers. 
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Ce mode de collecte a été fait pour plusieurs raisons : 

- concernant le verre : pour des raisons techniques et de sécurité des agents de collecte, 
- concernant les journaux-magazines-cartons et les emballages plastiques : il s’agit des plus gros gisements des ménages, 
 

Le nombre de flux a été limité à trois pour ne pas augmenter les fréquences de collecte et pour être compatible avec le centre de tri.  
 
L’aluminium et le fer (canettes, boîtes de conserve) ne sont pas triés à la base car ils sont récupérés par différents procédés au sein de 

l’usine d’incinération pour être recyclés. Toutefois, pour un gisement de meilleure qualité, il a été mis en place une collecte des canettes aluminium 
dans des colonnes bleues en apport volontaire. 

 
a.3 Les modalités de collecte 

Les journaux-magazines et les emballages plastiques ont été différenciés pour augmenter la qualité et la quantité du tri et pour diminuer les coûts au 
niveau du centre de tri. 

 
Les différentes raisons des modes de collecte : 
 

- Porte-A-Porte (PAP) 

                                                                          

 captage plus important 

 meilleur qualité du tri 

 le coût est plus élevé si cela nécessite une augmentation des collectes, mais, à l’inverse, les recettes Éco- Emballages augmentent plus 
rapidement que les rendements, 

 
- Point de Regroupement (PR) 
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Lorsque le PAP n’est pas possible techniquement ou réglementairement (pas assez de place pour le passage de la benne à ordures 
ménagères « BOM » ou pas de possibilité de demi-tour en bout d’impasse par exemple) 

 
- Point d’Apport Volontaire (PAV) :  

 

Colonnes aériennes   

Colonnes enterrées    

 

• Pour l’habitat peu dense ou centre-ville (stockage difficile),  
• Le captage est plus faible mais celui-ci  varie suivant les matériaux ; donc le choix a été fait pour le verre, 
• Le verre est collecté en apport volontaire pour des raisons techniques et de sécurité des agents de collecte. 

 
a.4 Etat de la mise en place 

La situation fin 2016 était la suivante : 
-  PAV : la collecte du verre est en place sur l’ensemble du territoire (colonne  3m3) 
-  PR : la collecte est en place pour 75% de la population 
-  PAP : la collecte est en place pour 25% de la population. 
 
 
 
 
 
 

  



12 
 

Date de mise en 
place 

 

Matériaux 

Population 
concernée 

Matériel  de collecte Mode de collecte Fréquence de 
collecte 

Habitat individuel Habitat regroupé ou collectif  

 
 
 
 
 
01 décembre 
2012 

Emballages plastiques 

 

100% Bac gris (couvercle) 
120 ou 360 litres 

Bac gris (couvercle) 
240 à 660 litres operculé  ou 
colonnes enterrées 

Porte-à-porte ou PR (grosses 
et petite BOM et camion 
spécifique du SITTOMAT 
pour les colonnes enterrées) 

 

 
 

C 1 

Papiers Cartons 
Journaux-
magazines (PC) 

100% Bac jaune (couvercle) 
120 ou 360 litres 

Bac jaune (couvercle) 
240 à 660 litres operculé 
ou colonne enterrée 

Déchets 
résiduels 

100% Bac vert (couvercle) poubelle habituelle utilisée pour la collecte des 
ordures ménagères avant la mise en place de la collecte sélective 
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b. La déchetterie 
 

   b.1 Le site 
Horaire de la déchetterie : 

Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h 
Le samedi : 8h à 12h et de 13h30 à 18h 

 
Carte de localisation de la déchetterie : avenue Nicolas Fabri de Peiresc 

 

 

 

b.2 Les matériaux récupérés 
Les déchets encombrants et assimilés non collectés en porte-à-porte devant être apportés en déchetterie sont les suivants : 
- Éco-mobilier : mis en place en 2016 
- cartons/papiers, 
- bouteilles et flaconnages plastiques, 
- bouteilles en verre, 
- textile, 
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- boites aluminium, 
- déchets verts : produits de tailles d’une longueur de 1.50 m maximum et d’une diamètre maximum de 10 cm, tontes, élagages et souches d’une 

diamètre maximum de 50 cm 
- bois propres : non traités n’ayant subi que des transformations mécaniques, pas de traitement chimiques (palettes, caisses, bois de calage, chutes 

de planches brutes, bois massif, sciure), 
- gravats : produits de démolition ou de petit terrassement, 
- les ferrailles : débris issus de matériaux en fer et non ferreux (métal), mobilier métallique… 
- déchets dangereux spécifiques (D.D.S) : pot de peinture, solvants, acides, pesticides, aérosols, produits de piscines, 
- Déchets d’Equipement Electrique et Electronique (D3E) : réfrigérateur, climatiseur, écran plat, ordinateur, sèche-cheveux, grille-pain, jouet… 
- encombrants : canapé, literie, ameublements bois… 
- huile de vidange, 
- pneumatiques (tous pneumatiques des véhicules de moins de 3.5 T, 
- verre industriel, 
- radiographie, 
- lampes, néons, ampoules, 
- piles usagées, accumulateurs et batteries, 
- cartouches d’encre usagées et toners, 
- capsules de café 
- plâtre 

 
b.3 Les modalités 

La déchetterie est régie par un règlement dont la dernière modification a été validée au conseil municipal du 11 janvier 2016. 
Les conditions d’accès sont les suivantes : l’apport volontaire à la déchetterie est limité aux véhicules de 3.5 tonnes maximum de PTAC y compris 
une éventuelle remorque, de largeur carrossable < 2,25 m et de hauteur < 1,90 m (sauf cas particuliers pour certains véhicules communaux et 
d’enlèvement des déchets). 

 
• Pour les particuliers : l’accès est gratuit pour les administrés Gardéens présentant le badge d’accès délivré, sur présentation d’une pièce 

d’identité et d’un justificatif de domicile, à l’accueil des services techniques au deuxième étage de l’hôtel de ville, aux horaires d’ouverture de l’hôtel de 
ville (de 8h 30 à 12h et de 14h à 17h30 du lundi au vendredi). Chaque foyer dispose d’une carte d’accès pour la déchetterie. L’apport de déchets 
acceptés est limité à 2m3/j. Au-delà, l’usager devra demander une dérogation exceptionnelle par écrit à Monsieur Le Maire de la ville de LA GARDE. 

 
• Pour les artisans et commerçants : l’accès est payant pour les artisans et commerçants Gardéens présentant le badge d’accès délivré, sur 

présentation d’un justificatif d’identité du professionnel et d’un extrait KBIS de moins de trois mois, à l’accueil des services techniques au 2ème étage de 
l’hôtel de ville (ouvert de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h du lundi au samedi). L’apport de déchets acceptés est limité à 2 m3/j 3 fois par semaine 
maximum sauf pour les pneus limités à 20 unités/semaine et les huiles moteurs usagées limitées à 10 litres /semaine. Seuls les dépôts cartons, ferrailles, 
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huiles moteurs usagées, déchets d’équipements électriques et électroniques sont gratuits. Les autres apports (déchets verts, encombrants, gravats, 
verres industriels, bois sont payants suivant la tarification définie par décision municipale. 

 
• Pour les associations Gardéennes et les diverses administrations publiques : les associations Gardéennes devront obligatoirement faire des 

demandes écrites préalables à l’attention de Monsieur Le Maire qui seront  examinées au cas par cas. 
 

c. Le service à domicile 
Un service de ramassage à domicile des encombrants sur appel téléphonique a été créé en 1989. Ce service est gratuit pour les administrés et 
s’adresse à tous les habitants (hors professionnels). 

 
 

3. Le personnel 
a. Personnel Communal 

 

Activité Mode d’exploitation Caractéristique du service Nombre d’agents 

Collecte Interne –personnel 

communal 

Assure le ramassage des 

déchets ménagers au porte-à-

porte ou point de 

regroupement selon les 

fréquences définies par la 

collectivité  

28 agents = 

11 chauffeurs (dont 3 en 

restrictions et 2 en longue 

maladie) 

14 ripeurs (dont 1 en 

restrictions) 

3 chefs d’équipe Déchetterie Interne –personnel 

communal  

Et collecte une partie du 

bas de quai par le  

SITTOMAT 

Gardiennage, transport des 

matériaux 

Vers le centre de tri OM et  les 

récupérateurs 

9 agents = 

4 gardiens 

1 chauffeur déchèterie 

3 chauffeurs encombrants 

1 chef de service 

Entretien Interne –personnel 

communal  

 

Entretien des bacs en PR et 

entretien des PR 

4 agents (4 en restrictions) 
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Différents services parallèles contribuent aussi au service des déchets (secrétariat, garage,  propreté, services des marchés-programmation,  

ressources humaines,  SIG, communication, gestion financière, magasin, PIJCA, et B.M.E). 

b. Les prestations extérieures 
- APAVE : contrôle obligatoire des véhicules et machines  
- PLASTIC OMNIUM : fourniture de conteneurs destinés à la collecte des déchets ménagers 
- APA PROPRETE: lavage et désinfection des bacs roulants en point de regroupement  
- VALEOR: nettoyage, maintenance et entretien des bacs enterrés 
- ONYX : location du compacteur du CTM  
- MICRO BE : maintenance logiciel de la déchèterie 
- ONYX : fourniture de bennes et reprise de matériels 
- PACKMAT SYSTEM : maintenance d’un compacteur à déchets mobile 

Tout comme les frais de personnel, de nombreux marchés parallèles contribuent au service des déchets (pour la collecte des corbeilles de ville, des 
marchés et des plages, les 3 conventions avec les Amis du Coudon, l’ESAT les Palmiers et l’association Aladin ; le marché de RESIPUR pour le 
traitement des déchets issus du nettoiement de la voirie communale ; le marché VALEOR pour l’évacuation et le traitement de déblais de chantiers 
de voirie et de curage des fossés ; le marché de fourniture d’équipement de protection individuelle, le marché de produits chimiques ; de 
responsabilité civile ; d’assurance des véhicule, des dommages aux biens ; d’approvisionnement en carburant ; de fournitures de pneumatiques et 
de pièces détachées ; de lubrifiants, liquides et fourniture de produits d’entretien pour le parc de véhicules). 
Par ailleurs, il y a aussi le SITTOMAT que nous payons via TPM (pour les péréquations des transports et du traitement – manque de tri qui compte 
environ 40 % de nos frais de fonctionnement). 

 
4. Le matériel 

Le matériel est en général municipal : 
- Les 8 véhicules de collecte des bennes à OMr appartiennent à la mairie, 

Encadrement Interne –personnel 

communal  

 

Sur différents services 1 Directeur Services 

Techniques (0.2/10 ETP*) 

1 chef de pôle 

environnement et eau 

(3 ,5/10 ETP) 

1 chargée de mission 

déchets (7/10) 

1 responsable CTM 

déchets (7/10 ETP) TOTAL 

*ETP = Equivalent Temps Plein 

 

  

42,77 ETP 
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- Les voitures de service communales pour les chefs d’équipe et responsable, 
- Les bacs d’OM sont achetés par la commune et ceux du tri par le SITTOMAT, 
- Les colonnes d’apport volontaire sont distribuées par le SITTOMAT, 
- Les colonnes à vêtement et les conteneurs à boite boisson sont mis à disposition par Kroc’can, 

 
En déchetterie :  

- 13 bennes (9 à quai + 4 de remplacement rotation) nous appartiennent ; 4 au SITTOMAT qui s’occupe du transport.  
- mise à disposition de conteneurs pour les D3E, les DMS, les piles.  
- pour densifier les bennes et optimiser les coûts de transport : benne à compaction de carton et papier (de janvier à septembre) et broyeur 

à déchets verts. 
- Armoire à DMS - Armoire à DEEE - Conteneur à huiles de vidange - Conteneurs à piles - Conteneur à radiologie -Conteneur de capsules café. 

 

 

 

C. LES DECHETS NON MENAGERS 
 

1. Service communal 
Les déchets non ménagers sont collectés en même temps que les déchets des ménages, s’ils sont assimilables en quantité et en qualité. La 
législation autorise à collecter les déchets industriels banals des professionnels à hauteur maximum de 1100L par semaine (décret 94-609 du 13 
juillet 1994), repris dans le règlement de collecte. 

 
2. Collectes spécifiques des déchets non ménagers hors service communal  

Une collecte spéciale des cartons des commerçants a lieu une fois par semaine dans la Zone Industrielle de Toulon Est. Elle a été mise en place par 
l’AFUZI en 2014. 
Une collecte spéciale des DASRI (Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux) en milieu diffus pour les piquants, coupants et tranchants fait 
l’objet d’une convention avec chaque praticien (médecin, infirmier, dentiste, vétérinaire, cabinet de radiologie…). Les pharmacies gardéennes 
collectent les médicaments périmés et les DASRI. L’adhésion est volontaire mais en cas de non-adhésion, le praticien doit faire la preuve d’une 
collecte et d’un traitement de ces déchets. 

 
 
 

D. LE TRAITEMENT 
 

1. Les modalités d’exploitation 
La commune de LA GARDE s’est engagée dans la gestion des déchets ménagers suite à la publication de la loi du 15 juillet 1975 confiant cette 
responsabilité aux collectivités locales. En 1979, elle a transféré au SITTOMAT (Syndicat Intercommunal de Traitement et de Transport des Ordures 



18 
 

Ménagères de l’Aire Toulonnaise) sa compétence « traitement des déchets ménagers » (incinérés dans l’usine d’incinération à valorisation 
énergétique située dans le quartier de Lagoubran à Toulon) et, par convention, la collecte sélective en apport volontaire. 
Par arrêté préfectoral du 19 décembre 2001 la communauté d’agglomération « Toulon Provence Méditerranée » a été créée et la commune de La 
Garde l’a intégrée. Dotée de la compétence « traitement des déchets ménagers », cet EPCI l’a délégué au SITTOMAT, structure déjà existante. 

 
2. Organisation 

 
 
 

Pour l'année 2016, les rendez-vous pris 
pour les encombrants s’élèvent en moyenne à 120 
rdv/mois, soit environ 1440 rdv/an. Quant aux 
dépôts sauvages, il faut également compter une 
moyenne de 120 dépôts/mois. 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Matériaux Unité de traitement localisation 
  

Mode de traitement 
 

Ordures ménagères 
brutes 

(collecte non sélective) 

Usine d’incinération gérée par le SITTOMAT 
(à Toulon- 83) 

Incinération avec valorisation énergétique 

Bouteilles et flaconnages 

plastiques 

Centre de tri VEOLIA (situé zone Camp 

Laurent à La Seyne sur Mer- 83) 

Les refus de tri sont brûlés dans l’Usine 

d’incinération du SITTOMAT 

Tri et recyclage après évacuation vers 

les industriels  repreneurs ou dans le cadre 

de la garantie de reprise (Écoemballages) 

PEHD : LOGRARO en Italie 

PET : DENTOS en Italie 

Journaux-magazines Centre de tri VEOLIA (situé zone Camp 

Laurent à La Seyne sur Mer - 83) 

Les refus de tri sont brûlés dans  l’usine 

d’incinération du SITTOMAT 

 

Tri et recyclage 

UPM situé à Rouen (76) 

Verre Plateforme de réception sur La Garde 

(contrôle qualité) 

Verrerie du Languedoc à VERGEZE (30) 

recyclage 

Déchets verts Broyage à la Seyne Sur Mer compostage à 

Cuers (83) + compostage individuel  

 

Broyage + compostage : SEF 

environnement 

En individuel chez les administrés: bio 

seau (distribué gratuitement) Déchets spéciaux 
DDS : Déchets Diffus 

Spécifiques  
(anciens DDM et DMS) 

 

Société situé à Rognac (13) Valorisation ou traitement suivant le type 

de déchets (incinération) 

Canette aluminium et Fer Centre de tri Kroc’can (83) Acier : VITROLLES (13) 

Alu : COREPA à BRUYERES Sur OISE (95) 

Vêtements Association Kroc’can (83) 

 

Valorisation ou revente 
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3. Le centre de tri 
Le centre de tri est situé sur la commune de la Seyne, sur la zone du Camp Laurent. Le SITTOMAT, qui en a la responsabilité, a délégué la prestation 
de service à VEOLIA Propreté (pour les JMPC et emballages plastiques). 

 
Son objectif est : 

- d’éliminer les erreurs de tri des ménages (refus de tri évacués vers l’unité d’incinération énergétique avec production d’électricité) ; 
- de trier les emballages plastiques et les journaux-magazines cartons pour les conditionner (mise en balle par exemple), les stocker et 

les évacuer vers les industriels du recyclage (voir tableau B.1). 
 

4. L’usine d’incinération 
Depuis le 1er janvier 2013 le SITTOMAT a confié à la société ZEPHIRE l’exploitation de son unité de Valorisation Energétique (via une D.S.P.). 
L’électricité est injectée sur le réseau E.R.D.F.et la vapeur alimente un réseau de chaleur. 

 
Au titre de la DSP, des travaux sont entrepris pour chauffer d’autres logements sociaux (2 500), un hôpital et d’autres bâtiments scolaires (comme 
un collège) et des bâtiments communaux. 

 
Une surveillance de l’impact de l’UVE sur l’environnement est réalisée deux fois par an (la réglementation impose une surveillance par an). 

 
 

II. LES INDICATEURS TECHNIQUES 
 

      A. LES RESULTATS 2016 DE COLLECTE DES ORDURES MENAGERES ASSIMILLES 
 

1. Données matérielles 
 

Les chiffres clés :  

 

 

 

 

 

 

OMr 

10 457 T 

 

 

 

403 kg/hab 

 

 

 

           CS 

 

        1307 T  

 
50,4 kg recyclé/hab (56.6 kg collecté/hab) 

       

     Déchèterie 

    4617 T 

 
178 kg/hab 
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Objectif Var* 2015 : 439 kg/hab         2015 : 268 kg/hab                  2015 : 75 kg/hab (78,44  

                  2027: 357 kg/hab         2027 : 269 kg/hab                  2025 : 105 kg/hab 

 
*Objectifs de collecte inscrit dans le PPGDND du Conseil Départemental du VAR (Plan de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux), 2027 échéance du PPGND 

 
CS = Collecte sélective 
OMr : Ordures Ménagères résiduelles 

 
 

a. Tonnages 

a.1 La collecte en porte-à-porte 
 

 

 

 

 

 

 

 On note une baisse importante chaque année depuis 2011, malgré une légère hausse en 2015 

 Est pris en compte pour la CS : PAP+PAV+ déchèterie pour les cartons et papiers. Il s’agit ici de la collecte brute et non des déchets recyclés. La proportion des OM est très nettement plus importante  

 Le papier carton représente la quasi-totalité du tonnage de la collecte sélective en poids. La proportion a tendance toutefois à se réduire. 

 On note une nette amélioration depuis 2011 du ratio de matériaux recyclés/collectés ; le tri est donc de meilleure qualité avec moins de refus en centre de tri. La qualité s’est améliorée plus vite que la quantité qui 

elle, diminue. 

 Un effort doit encore être fait dans la qualité du tri, même s’il s’est amélioré nettement pour le papier carton : le refus reste important avec près de 15%  le PC et   beaucoup trop important pour le Plastique avec près 

1/3 de refus. 

a.2 Les Points d’Apport Volontaires 

Type Tonnage 
2013 

Tonnage 
2014 

Tonnage 

 2015 

Tonnage 

2016 

Evolution 

2015/2016 

Verre en mélange 403 404 397 398 +0.25% 

Bouteilles Plastiques 16 15 14 14  
Papier Carton 132 121 98 99 +.25% 
Total 551 540 509 511 +0.39% 

 
 
 

Type Tonnage 

2013 

Tonnage 

2014 

Tonnage  

2015 

Tonnage 

2016 

Evolution 

2015/2016 

- emballages plastiques 

- journaux-magazines/PC 

- déchets résiduels : OMr 

107 

744 

10616 

114 

777 

10533 

113 

705 

10814 

115 

703 

10 501 

+1.76% 

-1.76% 

-2.89% 

Total 11 467 11423 11632 11 319 -2.69% 



22 
 

 La collecte PAV Papier/Carton diminue depuis 6 ans et amorce une remontée en 2016 
 La collecte PAV plastique diminue depuis 4 ans et stagne entre 2015 et 2016 
 La collecte PAV Verre est stable depuis 5 ans, avec une légère tendance à la baisse depuis 2015 qui se poursuit en 2016 

a.3 La Déchèterie 

 

TYPE Tonnage 2015 Tonnage 2016 Ratio 2016 kg/hab Objectif 2021 VAR 

kg/hab 

Objectif 2027 VAR 

kg/hab 
Gravats 1459 1348 52 64 68 
Déchets verts 

 

1345 1245 48 80 85 
Encombrants 

 

787 849 33 81 74 
Bois 814 662 25 20 21 
Ferrailles 320 329 13 9 9 

D3E 52 89 3.4 
3 3 

Verre Plat 19.4 24 0.93 
DDS/DDM/DMS 6 4 0.15 
Plâtre 23.9 45 1.74   
TOTAL 5404.3 4595    
Papier  107 

Carton  3 
Flacons plastiques  1 

Bouteille gaz (unité) 116 197 
Pneus (unité) 

 

 

320 312 

 La benne à gravats  est mise en place pour les déchets de démolition (matériaux de maçonnerie comme les parpaings,  briques...). On note une très 
grande augmentation des gravats. 

 Les volumes de déchets verts en vrac sont acheminés vers le centre de compostage. La quantité de déchets verts auraient dû augmenter vu la 
nouvelle réglementation depuis mai 2013 d'interdiction de brûlage. De trop nombreuses quantités se retrouvent dans les poubelles d'ordures 
ménagères, alors que c'est aussi interdit. En plus de la dotation gratuite de composteur individuel, la commune  a mis en place fin 2015 la collecte 
en porte à porte de ces déchets verts via  un service payants d'associations d'aide à la personne. 

 Encombrants Incinérables, anciennement dénommés  E.I.T. Encombrants  Incinérables Triés. Une majeure partie est amenée par la collecte 
gratuite en porte à porte. La commune en ramasse encore hélas tous les jours en dépôts sauvages. 

 Le bois qui n'est plus trié depuis 2012 part à l'incinération. Depuis 2015, une partie des bois sont recyclés (ceux des ameublements). A partir de 
2016, Ecoemballage subventionne les DEA : déchets d'équipement d'ameublement. 

 Le tonnage de la ferraille est anormalement bas. La ferraille doit être récupérée en amont par différentes sources pour être revendue (au dépend 
de la commune). 

 On appelle D3E les déchets issus d'équipements électriques et électroniques. Sont concernés les GE.F Gros Electroménager Froid (réfrigérateur, 
climatiseur, congélateur) GE. HF Gros Electroménager Hors Froid (lave-vaisselle, cuisinière, cumulus...) PAM : Petits Appareils en Mélange 
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(l'outillage électrique, les jouets électriques, les équipements informatiques...) Ecrans moniteur d'ordinateur, télévision, écrans plats. Cependant il 
est à noter que les PAM se retrouvent assez souvent dans les bacs OM. 

 Verre plat : il s'agit du verre amené principalement par les professionnels (baie vitrée, fenêtre...) 
 La collecte des Déchets Dangereux Spéciaux (résidus de peinture,  lampes...) s'effectue dans une armoire spécifique. Les quantités augmentent car 

ces déchets sont de plus en plus triés. On retrouve néanmoins encore de nombreux DDS (ex DMS, ex DDM) dans nos poubelles d'ordures 
ménagères, alors qu'ils sont toxiques et polluants. 

b. Matériel 

b.1 La Collecte en porte-à-porte 
 

Véhicules de collecte : 
 OM : 5 BOM 16m3 + 1 BOM 4m3 
  Tri : 1 BOM 16m3 + 1 BOM 4m3 
 

Contenants : 

Synthèse nombre de bacs PAP + PR 

Litres Gris Jaune Vert 

80   1530   

120 2597 1067 2584 

140 198 198   

180 59 59   

240 314 314 357 

340/360 252 352 469 

660 555 768 622 

770     531 

TOTAL PAP  3300 3652 3301 

TOTAL PR 675 636 1262 

TOTAL 3975 4288 4563 

 

b.2 Les Points d’apport  volontaires 
Nombre de colonnes :  

 58 de verre (dont 3 enterrées) 

 23 de papier carton (dont 3 enterrées) 

 24 de plastique (dont 3 enterrées) 
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 Autre tri 

 12 : piles 

 3 : vêtement 

 10 : cannettes aluminium 

 3 : capsules NESPRESSO 
 

b.3 La Déchetterie 
Bennes = 9 benne à quai +  bennes de rotation (remplacement) 

Une benne à plâtre a été mise en place en juin 2015  

 

 

 

 

 

*(PAM+Ecran+ GEm froid+Gem H froid) 

Véhicules: 
- 1 KERAX 
- 1 Compacteur mobile à rouleau 
- 1 camion plateau pour les encombrants 

 

c. Réparation 
 c.1 La collecte en porte-à-porte 

Nombre d’incidents extérieurs volontaires : 29 faits de dégradations en 2016 dont  

- 13 dégradation au domaine public : mobilier urbain (volontaire ou accidents de la circulation) ; (6) containers poubelles incendiés ;  

- 9 dégradations de biens privés (de la commune ou particuliers) 

- 7 dégradations diverses 

Nombre accidents déclarés avec arrêt de travail : 3 en 2013 / 3 en 2014 / 4 en 2015 / 7 en 2016 
 

 c.2 Les Points d’Apport volontaires 
Remplacement : 0 

 

Type de 

déchets  

Déchets 

verts 

Gravats Ferrailles Flacons 

Plastique 

Encombrants Verre 

plat 

Papier Carton Bois DMS D3E Gaz 

Nombre de rotation 

des bennes 
208 157 4 1 4 7 33 0 1 12 712 197 

volume de benne 30 m3 15 m3 

+7 m3 
30 m3 30 m3 30 m3 7 m3 30 m3 30m3 30m3 armoire Unités  bouteilles 
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c.3 La Déchèterie 
Nombre de réparations : aucune sur le packmatt en 2016 
Nombre de réparations : 0 sur les bennes en 2016 

 
2. Les consommations et contrôles 

a. Carburant : gasoil 

 

  2013 2014 2015 2016 

Bennes 
OMr 

Consommation 
carburant L 

63 605 64 234 64 600 61 217 

Distance parcourue 
kms 

107 669 109 887 101 628 103 246 

Bennes tri Consommation 
carburant L 

11 963 13 517 7 073 6 875 

Distance parcourue 
kms 

35 035 41 096 21 784 20 513 

Packmatt Consummation 
carburant L 

 309 1 105 1 104 

 Durée en heure  88 312 315 

  b. Eau, électricité 

  c. Contrôle du matériel 

Les contrôles sont effectués par la société APAVE : Contrôle des  BOM camions, du compacteur au CTM et de l’Ampiroll. 
3. Accueil et service public 

a. Jours ouvertures - Les fermetures exceptionnelles 

Déchèterie : ouvert toute l’année aux jours et horaires d’ouverture, sauf les jours de noël, le 1er de l’an et le 1er mai.  
Accueil des services techniques : ouvert toute l’année du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30. 
Accueil du CTM : ouvert toute l’année du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h. 

b. Nombre de visites 

Déchetterie : 39 000 visites en 2016 
Accueil des services techniques : un millier de visites pour des demandes de carte de déchèterie et au moins 3 fois plus de visites pour toutes autres 
demandes telles que le changement de bacs ou questions relatives au calendrier des collectes. 
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c. Les formations 

c.1 Collecte en porte-à-porte 

 Visite chez les riverains à chaque nouvelle dotation avec rappel des bons gestes du tri.  

c.2 les artisans et commerçants 

Les artisans-commerçants  utilisent ce réseau 
Leur apport représente environ 2.5% du volume apporté à la déchèterie : avec 4% pour le bois, 2%, des encombrants,  4% des gravats et 60% du 
verre industriel. 
L’AFUZI qui a doté en bac carton les entreprises de la zone « Toulon Est » ont collecté 157T dans l’année (145T en 2015). Ce tonnage n’a pas été 
intégré dans les tonnages et ratios globaux de la ville. 

B. LES PERFORMANCES 2016 PAPIER-CARTONS/PLASTIQUES/VERRE 

habitants 25551 25551 25551 26321 26321 25930 25930 

COLLECTE 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

total collecté PC  1 105 1 151 1 150 1 019 1 080 912 939 

total recyclé PC 895 953 952 827 947 779 823 

ratio collecte PC 43 45 45 39 41 35 36 

ratio recyclé PC kg/an 35 37 37 33 36 30 32 

verre  388 369 394 403 404 387 398 

ratio verre kg/an 15,2 14,4 15,4 15,3 15,3 15 15,3 

total Plast collecté 91 98 104 123 129 127 
 

130 
total Plast recyclé 87 95 97 86 87 86 85 

ratio collecte Plast 3,56 3,85 4,06 4,67 4,90 5 5 

ratio recyclé Plast kg/an 3,40 3,72 3,79 3,25 3,29 3,30 3,30 

TOTAL 3 matériaux 1 584 1 618 1 648 1 545 1 613 1 425 
 

1 467 

total 3 mat recyclé 1 370 1 417 1 443 1 346 1 437 1 251 
 

1 306 

 acier 5 5 5 5 5 5 5 

ratio collec total kg/an 62 63 64 59 61 54 
 

46 

ratio recyclé 3 mat  54 55 56 51 55 48 
 

50 
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TOTAL C.S collecté 1 589 1 623 1 653 1 550 1 618 1 430 
 

1 467 

 
n-1 2% 2% -7% 4% -13% 4% 

C. LES ACTIONS DE PREVENTIONS 
Au-delà du recyclage et de la valorisation, la gestion durable des déchets ménagers et assimilés passe désormais par une politique active de 
prévention. Il faut réduire les déchets à la source. Avec l’article 194-VII de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 (Grenelle 2), c’est par ailleurs la 
principale mesure du Grenelle visant la prévention. 
C’est devenu une priorité pour toute collectivité  compétente en « déchets ménagers ». Deux axes sont ainsi à mettre  en place et à développer : 

- inciter les ménages (et éventuellement  les autres acteurs locaux) à réduire leurs déchets à la source ; 
- avoir une attitude exemplaire au sein de ses propres services pour adapter la même démarche. 

1. Les actions vers les ménages 

a. Sensibilisation 

Ambassadeurs de tri du SITTOMAT:  
Ces ambassadeurs sont intervenus sur la commune dans différents contextes afin de  sensibiliser le plus de personnes. 

Date Lieu Manifestation 

avril-16 Centre- Ville 
Foire aux plants animations et 
compostage 

  KEDGE SHCOOL Semaine du développement durable 

mai-16 Fête du Thouars Distribution de cendrier de plage 

juin-16 Centre H. Wallon Fête du jeu et de la famille 

  Marché Provençal  Sur deux dates 

juillet-16 Marché Provençal  sur deux dates 

août-16 Marché Provençal  sur deux dates 

septembre-16 Centre-Ville Forum des associations 

 Marché Provençal  Sur deux dates 

octobre-16 Université La Garde 
Sensibilisation durant semaine 
d’intégration 

 Marché Provençal Sur deux dates 

décembre-16 Marché provençal  sur deux dates 

décembre-16 marché de Noel sur 3 dates avec le « retricycle »  

b. Communication  

• 21 articles de presse ont informé et sensibilisé sur le tri : 8 dans l’Hebdo, 7 dans le mensuel « Vivre à La Garde » et 5 dans « Var 
Matin », 1 dans La Gazette du Var. 
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                  Vivre à La Garde - Janvier 2016 
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Vivre à La Garde – janvier 2016 
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Var Matin – samedi 30 janvier 2016 
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Hebdo n° 1354 du 15 au 21 février 2016 
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Vivre à La Garde mars 2016 
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Var Matin – samedi 12 mars 2016 

 
 
         Vivre à La Garde 

mars 2016 
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Hebdo n° 1357 du 7 au 13 mars 2016 
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Var Matin – vendredi 25 mars 2016 
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 Vivre à La Garde – avril 2016 
                        
 
 
Vivre à La Garde – avril 2016 
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Var Matin – vendredi 20 mai 2016 
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Var Matin – vendredi 20 mai 2016 
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Hebdo 1369 du 30 mai au 5 juin 2016 

 

 

 

 

Hebdo 1369 du 30 mai au 5 juin 2016 
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 Vivre à La Garde - juin 2016 

 

 

 

Vivre à La Garde - juin 2016 
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 Vivre à La Garde – juillet/août 2016 
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Vivre à La Garde - septembre 2016 
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Hebdo 1388 

du 10 au 16 

octobre 2016 
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Var Matin -  

samedi 22 

octobre 

2016 
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Hebdo 1391 du 31 octobre au 6 

novembre 2016 
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La Gazette du Var - novembre 2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Gazette du Var - novembre 2016 
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Hebdo 1395 du 28 novembre au 4 décembre 2016 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Hebdo 1395 du 28 novembre au 4 décembre 2016 
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Hebdo 1398 du 19 au 25 décembre 2016 
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c. Incitation à diminuer les OM 

 

 

 

 

Hebdo 1398 du 19 au 25 décembre 2016 
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c. Incitation à diminuer les OM 

 

 

Actions 

 

Objectifs 

 

Moyens mobilisés 

 

Indicateurs 

effectués 

Promotion 

du compostage 

domestique 

Poursuivre le 

développement des 

pratiques 

de compostage 

domestique par 

différentes actions 

Distribution composteurs et 

suivi (registre) 

 

La ville et le SITTOMAT incitent 

au compostage en distribuant 

gratuitement des bio seaux : 

sur rdv CTM du lundi au 

vendredi de 8h30 à 12 heures 

et de 13h30 à 17 heures  ou 

lors de manifestations comme 

la foire aux plants. 

 

 

2018 foyers sont dotés en composteur 

2005 : 248 

2006 : 325 

2007 : 140 

2008 : 192 

2009 : 207 

2010 : 160 

2011 : 124 

2012 : 166 

2013 : 24 

2014 : 106 

2015 : 121 

2016 : 98 

 

 
Récupération des 

textiles usages 

Limiter au maximum 

leur présence 

dans les déchets 

ménagers et 

assimilés 

Mise en place de PAV Pesée des textiles sur le territoire  par le biais de l’association 

Kroc’can 

 

3 PAV dont 1 en 

déchèterie 

“Réparation” 

conteneur anti-

intrusion 
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2. Les actions internes à la collectivité 
 

- utilisation de papier recyclé : 0% de papier recyclé mais les marchés publics demandent au moins 10% de certification forestière 
(soit Forest Stewardship Council (FSC). Cette reconnaissance est établie selon dix critères qui s'appliquent de façon uniforme à un niveau 
mondial, soit Programme for the Endorsement of Forest Certification schemes (PEFC). Ce schéma international permet le développement de 
référentiels nationaux de certification des forêts répondant aux diverses problématiques environnementales et sociales localement 
rencontrées). L’imprimerie municipale est labélisée Imprim’Vert. 
 

- pourcentage d’appareils équipés de la fonction prioritaire recto/verso (photocopieuses, imprimantes) ; 100% des photocopieuses 
ont été définis par défaut en recto –verso. 

 
- quantité de produits d’entretien utilisés et pourcentage de produits « écologiques » : 4 articles ont été demandés dans les 

marchés publics, ce pour étudier avant les effets de ces produits  (détergents WC écolabel, multisurface, spray, désinfectant). Les produits sont 
utilisés avec une pompe à dosage et un boîtier à dilution. 
 

- achat de tondeuses « mulcheuses » pour limiter le traitement des déchets verts. 
 

- Collecte individuelle des papiers-carton dans chaque bureau de l’Hôtel de Ville, ainsi que les salles de réunions et photocopieuses 
 

- Sensibilisation du personnel communal :  
 Tri des déchets avec mise en place du tri des papiers dans chaque bureau de l’Hôtel de Ville et le tri des bouteilles plastiques et des 

cannettes  
 Sur les actions à faire au bureau pour l’environnement, notamment pour limiter les différents flux d’énergie et limiter les déchets 
 Formation des agents d’entretien pour la collecte sélective dans les bureaux 

 

 

III LES INDICATEURS FINANCIERS 

A. LES DEPENSES 
 

1. Collecte OMr et tri  

a. Coûts détaillés OMr et Tri  
a.1 Fonctionnement Service Ordures Ménagères: 8120 
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ARTICLE LIBELLE 
Mandaté 

2014 

Frais engagés 
par le service 
parallèle OM 

2014 

Mandaté 2015 
Frais engagés par 

le service parallèle 
OM 2015 

BP 2016 services 
Parallèles 

BP 2016 

60628 Autres fourniture non stockées 1 194 € 16 857 € 1 973 € 20 753 € 14 500€ 1 500€ 

611 
Sous traitance générale; prestation 
service entreprise 52 323 €   32 659 € 42 032 € 

  
50 000€ 

6135 Location mobilières 2 613 € 21 356 € 7 117€ 13 261€ 
18 000€ 500€ 

6188 Autres charges externes Divers 7 370 €   21 786 €  
 20 000€ 

60622 Carburants   10 170 € 
 

81 749 € 65 000€  

61522 
Entretien et réparation sur biens 
 immobiliers   136 €  677€ 

 
200€ 

 

60632 Fourniture de petits équipements 
 

   2 768 €  500€ 

60636 Vêtements de travail   5 812 €  9 168 € 6 351€ 6 000€ 

61551 
Entretien et réparation sur  
matériel roulant   27 320 €  65 070€ 

48 916€ 30 000€ 

616 Prime d'assurance multirisque   4 786 €  5 648€ 5 000€  

6184 
Versement à des organismes  
de formation 

 
1 975 €  0€ 

0€  

60688 Autres matières et fournitures    250 € 100€  

6231 Annonces et insertions   
 

 2 555 € 1 423€ 200€ 

6262 Frais de télécommunication      2 017€ 2 017€ 2 000€ 

6284 Redevance pour service rendu    45 € 0€ 0€ 

6287 Remboursement de frais (flux)   1481€  1 481 € 3 000€  

  TOTAL CHAP 11 63 501 € 89 894 €     

6410 rémunération du personnel  CHAP 12  1 266 266 € 
 

1 111 281 € 50 601 €   

  TOTAL 1 329 766 € 1 075 970 € 1 176 336 € 1 228 476 € 
  

  
Retenu sur attribution de compensation 

 (dépense TPM/SITTOMAT) 984 971 € 930 401 € 
1 110 000 €  

      
  

 
TOTAL "Coûts du service" 

  

2 404 812 € 
 1 317 950 

+ frais personnel 
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+ 

     

  

En bleu : non comptabilisé sur le service directement car globalisé dans des marchés transversaux, mais qui sont tout de même additionné au coût du 
service 

 
Cinq coûts sont imputés par le SITTOMAT (via TPM), en fonction du tonnage de nos OM incinérés (voir tableau ci-dessous : 1,2, 3 et 4) de notre 
distance à l’usine d’incinération incinérés (voir tableau ci-dessous : 3 - pour « équilibrer les différentes communes du SITTOMAT et ne pas léser les 
communes éloignées de l’usine) et de notre quantité et qualité du tri (incinérés (voir tableau ci-dessous: 5). 

 
année 1. 

Participation 
financière 
€ TTC 

2. Impôt 
annuel 
€ TTC 

3. 
Péréquation 
transport 
€ TTC 

Déchetterie 4. 
Traitement € 
TTC 

5. soutien 
collecte 
sélective 
PAP € TTC 

Réajustement 
total  
€ TTC 

TOTAL € TTC 

2015 131 276.20 19 228 28 977.30 253 862.35 909 176.40 -21 584.67 14 555.96 1 335 481.54 

2016         

 

Ces coûts sont calculés en fonction des prévisions de tonnage d’OM et de tri supposé à l’année n+1. Aussi, une fois les tonnages connus, ils sont 
réévalués avec l’année n-1 connu (calcul fait fin 2015 pour prévision 2016 et réajusté en début d’année 2016 avec l’année 2015). 

 

a.2 Investissement/Service Ordures Ménagères : 8120 

 

Service 
gestionnaire 

Chapitre Compte 
M14 

Libellé Mandaté 2016 

E930 21 2182 Matériel de transport : 1 
véhicule BOM 

150 000 € 

E930 21 2188 Autres : bennes à déchets et 
bacs à OM  

76 000 € 

E930 21 21318 Travaux d’aménagement 70 000 € 

E930 21 2183 Matériel 0 € 

TOTAL    296 000 € 

Nb : Les investissements sont amortis de 6 à 8 ans selon leurs coûts 
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b. La structure des dépenses et leurs évolutions - service collecte des déchets ménagers en PAP (OMr et Tri) 

 

  2015 Evolution 2014/2015 2016 Evolution 2015/2016 

Fonctionnement 

Frais personnel 

Frais traitement OM/ SITTOMAT 

Carburant 

Sous traitance 

Entretien réparation matériel roulant 

Location véhicule 

 

 

 

 

Autofinancement 

  

1 161 882 

909 176 

81 749 

74 691 

65 070 

20 378 

 

 

- 8.25% 

+ 1.25% 
Non  comparable 

+42,75% 

+138.17% 

-15% 

 

1 516 328 

1 279 880 

65 000 

50 000 

30 000 

14 224 

 

+30.5% 

+40.77% 

-20.48% 

-33.05% 

-95.38% 

-30.19% 

      
Investissement 

Matériel transport et autres 

Matériel (bacs) et mobilier 

Travaux d’aménagement 

 

  

212 585 

57 532 

2 220 

 

+33.1% 

-30.58% (mais report sur 

2016) 

-92.8% (mais report sur 

2016- travaux fin d’année 2015) 

 

 

150 000 

76 000 

10 000 

 

-29.43% 

+32.10% 

+350% 

Total dépenses  2 585 283 € +56.31% 3 191 432 € +23.44% 

 

Concernant le fonctionnement de la collecte des déchets, on distingue deux postes principaux : ce sont le personnel et les frais de 
traitement des déchets. 

 

2. La déchèterie 

a. Coûts détaillés Fonctionnement Service déchèterie : 8121 
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CHAPITRE ARTICLE LIBELLE 
Mandaté 

2014 

Frais 

engagés par 

le service 

parallèle 

Déchèterie 

2014 

Mandaté 

2015 

Frais engagés 

par le service 

parallèle 

Déchèterie 

2015 

BP 2016 

services 

Parallèles 
BP 2016 

011 60628 Autres fourniture non stockées 177 € 1 497 € 257 € 3 893€ 2000 € 500 € 

011 611 Sous traitance générale 147 € 61 € 27 814 € 391 € 500 €  

011 60632 Fourniture de petits équipements 7 662 € 83 € 3 643 €   5 000€ 

011 6135 Location mobilières 13 096 €   792 €    

011 6156 Maintenance 720 €   2 193 €   5 000€ 

011 6188 Autres frais divers 16 991 € 

 

1 004 €    

011 61558 Entretien et réparation autres biens 7 292 €  1 065 €  
 1 000€ 

011 61522 

Entretien et réparation sur biens 

immobiliers   16 €  541 € 

 

541€ 

 

200€ 

011 6132 Location immobilière   15 262 €  15 141 €  20 000€ 

011 60622 Carburants    18 609 €  12 682 €  3 000€ 

011 6231 Annonces et insertions    7 931 €   

011 60636 Vêtements de travail   1 625 €  1 222 € 1 222€ 1 600€ 

011 61551 Entretien réparation matériel roulant   1 114 €  328 € 328€  

011 616 Prime d'assurance multirisque           1 436 €  1 959 € 1 500€  

011 6184 Versement organismes de formation      555 € 500 €  

011 6256 Déplacements, missions    182 € 1 000€  

011 6262 Frais de télécommunication   2 163 €  3 435 € 1 164€ 425€ 

011 6287 Remboursement de frais   531 €  531 € 600€  

011 60611 Fourniture non stockable d'eau   557 €  384 € 500€  

011 60612 Fourniture non stockable d'énergie   8 555 € 8 591 € 6 319 € 8 000€  

67 673 Titres annulés (DGA finance adm)   92 €     

    TOTAL CHAP 11 46 676 € 53 078 €  51 420 € 17 855 € 36 725€ 

012 6410 rémunération du personnel CHAP 12   421 895 €  405 081 €  421 895 € 

    TOTAL 46 676 € 474 973 € 421 679 € 507 102 €  4 895 

    

charges indirectes 
(dépense TPM/SITTOMAT)   421 895 € 376 319 € 50 601 € 

  

300 000 € 
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TOTAL "Coûts du service" 

  

928 781 € 

 351 675€ 
+frais 

personnel 
En bleu : non comptabilisé sur le service directement car globalisé dans des marchés transversaux, mais qui sont tout de même additionné au coût du 

service 

 

Détail Traitement des déchets : ces coûts sont pris en charge par le SITTOMAT qui le répercute sur TPM qui nous le déduit ensuite de notre dotation 

globale : 

Type de 

déchets  

Déchet 

vert 

Gravat Platre Ferraille Encombrant Flacon 

Plastique 

Verre plat Papier Carton Bois DMS D3E Gaz 

Coût € 
TTC 

2016 

63 296.54 21919.55 4042.49 963.32 23 632.70 2525 2474.37 4205.21 0 19512.63 7 202.25  3715 4 165.51 

Détails + collecte + collecte  +  

collecte 

+ 

collecte 

Traitement Traitement Traitement Traitement Traitement Traitement Traitement Traitement  

 

 

Investissement/Service déchèterie : 8121 

Service 
gestionnaire 

Chapitre Compte 
M14 

Libellé Mandaté € 

E930    0 € 

Nb : Les investissements sont amortis de 6 à 8 ans selon leurs coûts 
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B. LA STRUCTURE DES DEPENSES ET  LEURS  EVOLUTIONS DU SERVICE DECHETERIE 

 

 2015€ 2016 
Fonctionnement 

Frais personnel 

Sous traitance 

Location site déchèterie 

Carburant 

 

 

 

 

Autofinancement 

 

405 081 

28 205 

15 141 

12 682 

 

421 895 

27 814 

20 000 

18 397 

 
Total dépenses 461 109 488 106 

   
Investissement 

Autres : achat 

compacteur 

Achat matériel- bennes 

renforcées 

 

 

5 814 

 

0 

Total dépenses 5 814 € 0 

 
 
 

Les bacs de tri des ménages pour la collecte sélective en porte à porte, en PR et en  PAV sont pris en charge par le SITTOMAT. 
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B. les recettes 

Le service de collecte des encombrants à domicile chez les particuliers est gratuit. 
 

1. TEOM 
Le financement fiscal du service d’élimination  des déchets des ménages est assuré par une ressource fiscale spécifique : la taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères (TEOM). 
La taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) est un impôt direct accessoire dû par les personnes assujetties à la taxe foncière sur les 
propriétés bâties. Elle introduit une notion de solidarité à la différence de la redevance. 

année Taux % Recette TEOM € 

2010 8.5 2 831 663 

2011 9 2 669 703 

2012 9.18 3 244 040 

2013 9.18 3 395 647 

2014 9.18 3 564 261 

2015 9.36% 3 583 276 

2016 9.36% 3 680 639 

 

2. La déchèterie 

2.a Les professionnels 

Recettes dues au titre des droits d’accès pour les déchets assimilés apportés directement  par les professionnels (entreprises) 
 

Année Recette déchèterie pro € 

2010 18 389.52 

2011 8 219.39 

2012 24 047.69 

2013 15 111.12 

2014 33 662.38 

2015 27 371.14 

2016 27 088.90 

                                            (Report de 2011 sur 2012 et report de 2013 sur 2014) 

- conditions  d’accès pour les artisans et commerçants ; 
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Type de déchets payant 
pour les professionnels 

Quantité Tarif 2016 en € 
 

Gravats  m3  23 

Déchets verts m3 18 

Encombrants m3 34 

Verre industriel m3 145 

Platre (placo, …) m3 58 

Bois m3 13 

Papier - Carton - gratuit 

Pneus PTC<3,5T unité 2 

Pneus PTC>3,5T unité 4 

Pneus souillés PTC<3,5T unité 2,5 

Pneus souillés PTC>3,5T unité 17 

 

 2. b Vente matériaux 2016 

Cette recette supplémentaire de la déchèterie nous est reversée par le SITTOMAT. Toutefois elle n’apparait pas en positif car elle est directement déduite 
de nos coûts de déchèterie  

-    Recette ferrailles : 20 134.50€ 
- Recette encombrants : 3 083.80€ 
- Recette D3E : 3 290.08  € 
- Recette radiographies : 0 € 
 

3. SITTOMAT- TPM et Eco-Emballages 
Des recettes sont perçues par le SITTOMAT et transite via T.P.M : 

- valorisation matière 
- recettes vente matière première pour recyclage 
- recette Ecoemballage : éco organismes agréés 
Mais elles viennent en dégrèvement  de nos dépenses du SITTOMAT et n’apparaissent donc pas sur une ligne spécifique en positif 

de TPM qui globalise le tout dans notre dotation globale. 
 
 

4. Cout global de service OM et déchèterie 
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a. Synthèse des dépenses et financements  
 

 2016 € 

Récapitulatif des dépenses 

*d’exploitation (fonctionnement + 

investissement): 

- collecte OMr et Tri 

- déchèterie 

 

- 

2 404 812€ 

421 895€ 

928 781 € 

TOTAL DEPENSES 

(1) TOTAL DÉPENSES 

3 755 446 € 
Récapitulatif des recettes : 
- collecte et déchèterie (TEOM) + 
recettes complémentaires 
 -  

3 707 728€ 

 19 631 € 

(2) TOTAL RECETTES 3 753 866 € 

 SOLDE = (1) – (2) 1 580 € 

 

Sont aussi comptabilisé les dépenses hors document budgétaire, comme le coût du SITTOMAT via TPM ; 
- les recettes de la revente de certains matériaux  
- les rétrocessions d’Ecoemballages pour le bon tri du plastique et rétribution par rapport au porte à porte  

 
b. Coût par habitant des services OM et Déchèterie 

- Nombre d’habitants comptabilisés par le SITTOMAT : 25 930 habitants 
- Tonnage collecté d’OMr + Tri (PAP-PAV+ déchèterie) = 16 449.35 T 

en PAP et PAV : 1 186 T recyclées sur les 1331.35 T collectées 

Coût brut : 44.52 €/habitant/an sans le coût de collecte en PAP OM et CS 
 70.18 €/T déchets/an sans le coût de collecte en PAP OM et CS 

 
Recettes TEOM : 132.39 €/habitant/an  
 
Recettes :  1.06 €/habitant/an  vente matériaux et Ecoemballages  
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Coût brut complet moyen en France : 
- 45€/habitant (dont 18€/habitant pour la déchèterie) 
- 117 €/T (hors collecte des encombrants) (varie entre 49€ et 162€)( dont 86€/T pour la déchèterie) 
Dans le VAR en 2012 : le coût varie entre 118€ et 254 € /hab 
Recette moyenne France : Vente matériaux, Ecocemballage : 9€/T (fluctue entre 2 et 29€) 

 
- coût aidé : 145,36 €/habitant/an ; prise en compte des aides financières (fonctionnement et investissement)  

219,85 €/T 
 
 
 

IV -LES  PREVISIONS 2017 (n+1) 
 

A. Formation 

Prévision d’une formation FIMO. 
 

B. Communication 
Mémo tri et calendrier distribués  

C. SERVICE 

Remplacement de véhicules : une Clio pour agent de maîtrise, une Kangoo pour entretien des locaux à contenairs ; achat d’un véhicule pour 
entretien des contenairs et achat d’une BOM 

 
 

D. Sensibilisation 
Poursuite des visites dans Ambassadeurs du Tri quartiers, écoles, centres de loisirs et zone industrielle. 

 
 

E. Financière 
 

1. TEOM 
Elle sera désormais fixée par TPM. 
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2. BP 2017 investissement et Fonctionnement Collecte OMr Tri et Déchèterie 

Un programme pluriannuel investissement 2017-2020 a été transmis à TPM pour l’élaboration du BP 2017. Ci-dessous un extrait pour l’année 2017 de 

ces éléments. 

 
2.1 Investissement OMr et tri 

 Intitulé 
Montant en € 

TTC 

Matériel et mobilier ST   

achat de conteneurs 60 000 

habillage de conteneurs 3 000 

Total 63 000 

Travaux d'aménagement   

création nouveaux locaux OM 60 000 

Collecte enterrée 100 000 

aménagements pour collecte 
sélectives 

5 000 

Total 165 000 

Véhicule   

BOM pour collecte enterrée 180 000 

Véhicule grillagé 40 000 

BOM 150 000 

Total 370 000 

Matériel   

divers 2 000 

TOTAL SERVICE ORDURES 
MENAGERES 

598 000 
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2.2 Investissement Déchèterie 

Intitulé 
Montant en € 

TTC 

Etudes   

Etude sur le réaménagement 25 000 

Matériel   

Achat de benne 10 000 

Achat pakmatt 130 000 

Panneau signalétique 2 000 

Bac à huile alimentaire 2 000 

Bac extincteur 2 500 

Bac fusée de détresse 2 700 

Total 149 200 

TOTAL SERVICE DECHETTERIE 174 200 
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2.3 Fonctionnement OMr Tri  
 

CHAPITRE ARTICLE LIBELLE 

BP 2016 

services 

parallèles 

BP 2016 

011 60622 Carburants 65 000 €   

011 60628 Autres fourniture non stockées 14 500 € 1 500 € 

011 60631 Fourniture d'entretien 0 € 0 € 

011 60632 Fourniture de petits équipements 0 € 500 € 

011 611 Sous traitance générale 

 

50 000€ 

011 6135 Location mobilières 18 000€ 500 € 

011 6188 Autres charges externes Divers   20 000€ 

011 6287 Remboursement de frais 3 000 €   

011 60636 Vêtements de travail 6 000 €   

011 6064 Fournitures administratives 50 €   

011 60688 Autres matières et fournitures 100 €   

011 61522 Entretien et réparation sur biens immobiliers 200 €   

011 61551 Entretien et réparation sur matériel roulant 30 000 € 

 011 6156 Entretien et réparation - maintenance 1 000 € 
 

011 616 Prime d'assurance multirisque 5 000 €   

011 6184 Versement à des organismes de formation 0€   

011 6228 Rémunérations d'intermédiaires et honoraires  200 €   

011 6231 Annonces et insertions 200€   

011 6256 Déplacement, missions et réceptions 200 €   

011 6262 Frais de télécommunication 2 000 €   

    TOTAL CHAP 11 145 450 72 500 € 
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2.4 Fonctionnement Déchèterie 

CHAPITRE ARTICLE LIBELLE 

BP 2016 

services 

parallèles 

BP 2016 

011 60611 Fourniture non stockable d'eau 500 €   

011 60612 Fourniture non stockable d'énergie 8 000 €   

011 60622 Carburants 70 000 €   

011 60628 Autres fourniture non stockées  2 000€ 500 € 

011 60631 Fourniture d'entretien   0 

011 60632 Fourniture de petits équipements   5000 € 

011 60636 Vêtements de travail 1 600 €   

011 6064 Fournitures administratives 50 €   

011 60688 Autres matières et fournitures 100 €   

011 611 Sous traitance générale 500 €   

011 6132 Location immobilière  20 000€  

011 6135 Location mobilières 

 

8 000 € 

011 61522 Entretien et réparation sur biens immobiliers 200 €   

011 61551 Entretien et réparation sur matériel roulant 3 000€ 

 011 61558 Entretien et réparation sur autres biens mobiliers   1 000 € 

011 6156 Maintenance   5 000 € 

011 616 Prime d'assurance multirisque 1 500 €   

011 6184 Versement à des organismes de formation 425 €   

011 6188 Autres charges externes Divers   0 € 

011 6228 

Rémunérations d'intermédiaires et honoraires  

 200 €   

011 6231 Annonces et insertions 0 €   

011 6256 Déplacement, missions et réceptions 0 €   

011 6262 Frais de télécommunication 1500 €   

011 6287 Remboursement de frais 600 €   

    TOTAL CHAP 11 110 175 € 19 500 € 
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         ANNEXE 1  
Décret no 2000-404 du 11 mai 2000 relatif au rapport annuel 

Sur le prix et la qualité  du service public d'élimination des déchets du 14 mai 2000) 
 
 

JORF n°112 du 14 mai 2000 
  
Texte n°21 
   
DECRET 
Décret n° 2000-404 du 11 mai 2000 relatif au rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets 
  
NOR: ATEP0080001D 
  
ELI: Non disponible  
   
Le Premier ministre,  
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, du ministre de l’intérieur et de la ministre de l’aménagement du territoire et de 
l’environnement,  
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1411-13, L. 2313-1, L. 2224-5 et L. 5211-39 ;  
Vu l’avis du comité des finances locales en date du 9 novembre 1999,  
Décrète :  
  
Art. 1er. - Le maire présente au conseil municipal, ou le président de l’établissement public de coopération intercommunale présente à son assemblée 
délibérante un rapport annuel sur la qualité et le prix du service public d’élimination des déchets. Ce rapport est présenté au plus tard dans les six mois qui 
suivent la clôture de l’exercice concerné, lors de l’examen du compte administratif de la commune ou de l’établissement public.  
Les dispositions du présent décret s’appliquent quel que soit le mode d’exploitation du service public d’élimination des déchets.  
Les indicateurs techniques et financiers figurant obligatoirement dans le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public sont définis en annexe du 
présent décret.  
Art. 2. - Lorsque la compétence en matière d’élimination des déchets ménagers et assimilés a été transférée à un établissement public de coopération 
intercommunale, le contenu du rapport sur la qualité et le prix du service est intégré dans le rapport prévu à l’article L. 5211-39 du code général des 
collectivités territoriales. Le contenu du rapport annuel à intégrer dans le rapport prévu à l’article L. 5211-39 concerne uniquement la partie des indicateurs 
techniques et financiers devant y figurer obligatoirement.  
Lorsque l’établissement public de coopération intercommunale n’entre pas dans le champ d’application de cet article, le rapport sur la qualité et le prix du 
service public d’élimination des déchets est transmis aux maires des communes membres, qui en font rapport à leurs conseils municipaux, avant le 30 
septembre.  
Le contenu du rapport sur le service d’élimination des déchets est tenu à la disposition du public au siège de l’établissement public de coopération 
intercommunale et, dès sa transmission, dans les mairies des communes membres.  
Art. 3. - En cas de délégation de service public, le rapport défini à l’article 1er mentionne la nature exacte des services délégués, les recettes perçues auprès 
des usagers et, le cas échéant, les sommes reversées à la collectivité délégante, en contrepartie de la mise à disposition des équipements nécessaires.  
Art. 4. - Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le rapport défini à l’article 1er est porté à la connaissance du public dans les conditions prévues par les 
deux premiers alinéas de l’article L. 2313-1 du code général des collectivités territoriales. Un exemplaire du rapport annuel est adressé aux préfets du ou des 
départements concernés par le maire ou le président de l’établissement public de coopération intercommunale, pour information.  
Art. 5. - Le premier rapport annuel rédigé en application du présent décret portera sur l’exercice 1999 et sur les seuls indicateurs définis en annexe.  
Pour les exercices suivants, le rapport portera sur l’ensemble des informations correspondant aux indicateurs techniques et financiers définis en annexe.  
Art. 6. - Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de l’intérieur, la ministre de l’aménagement du territoire et de l’environnement 
et la secrétaire d’Etat au budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française.  
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A N N E X E  
I. - Les indicateurs techniques  
1. Indicateurs relatifs à la collecte des déchets :  
Territoire desservi (dans le seul cas d’un établissement public de coopération intercommunale).  
Collecte des déchets provenant des ménages :  
- nombre d’habitants desservis en porte à porte et, le cas échéant, à des points de regroupement;  
- fréquence de collecte (variations sur le territoire concerné ; variations saisonnières, le cas échéant ; fréquence de collecte pour les terrains de camping et 
caravanage s’ils existent) ;  
- nombre et localisation des déchetteries, si elles existent, et types de déchets qui peuvent y être déposés  
- collectes séparatives proposées : types de déchets concernés et modalités ;  
- types de collectes des déchets encombrants et paramètres afférents (nombre de lieux de dépôt et/ou fréquences de ramassage).  
Collecte des déchets ne provenant pas des ménages pris en charge par le service :  
- récapitulatif des tonnages enlevés au cours de l’exercice considéré ;  
- rappel des tonnages de déchets enlevés, au cours du précédent exercice, par ces différentes collectes ;  
- évolution prévisible de l’organisation de la collecte.  
2. Traitement :  
Traitement des déchets ménagers et assimilés collectés conjointement :  
- localisation des unités de traitement ;  
- nature des traitements et des valorisations réalisées (centre de tri, par exemple) ;  
- capacité de ces unités et tonnage traité dans l’année.  
Mesures prises dans l’année pour prévenir ou pour atténuer les effets préjudiciables à la santé de l’homme et à l’environnement des opérations d’élimination 
des déchets.  
II. - Les indicateurs financiers  
Modalités d’exploitation du service d’élimination (régie, délégation, etc.) en distinguant, si besoin est, les différentes collectes et les différents traitements.  
Montant annuel global des dépenses du service et modalités de financement.  
Montant annuel des principales prestations rémunérées à des entreprises sur contrat.  
Ces indicateurs peuvent, éventuellement, être complétés par les indicateurs suivants :  
- coût global, ramené à la tonne de déchets enlevés, du service d’élimination des encombrants (collecte et traitement ou stockage) ;  
- modalités d’établissement de la redevance spéciale d’élimination des déchets assimilés si cette redevance a été instaurée ;  
- produits des droits d’accès aux centres de traitement et stockage dont la collectivité est maître d’ouvrage pour les déchets assimilés apportés directement 
par les entreprises elles-mêmes ou par des collectivités clientes ;  
- montant détaillé des aides reçues d’organismes agréés au titre du décret no 92-377 du 1er avril 1992 relatif aux déchets résultant de l’abandon des 
emballages ou mandatés par des organismes agréés (investissements, soutien à la tonne triée, soutien aux tonnes de matériaux valorisés, soutien à 
l’information des usagers) ;  
- montant détaillé des recettes perçues au titre de la valorisation (valorisation matière hors organismes agréés, valorisation énergétique).  
  
  
Fait à Paris, le 11 mai 2000.  
Lionel Jospin Par le Premier ministre :  
  
La ministre de l’aménagement du territoire  
et de l’environnement,  
Dominique Voynet  
Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie  
Laurent Fabius 
  
Le ministre de l’intérieur, Jean-Pierre Chevènement  
La secrétaire d’Etat au budget, Florence Parly  
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ANNEXE II 
Décret n°93-1410 du 29 décembre 1993 fixant les modalités d’exercice du droit à l’information en matière de déchets prévues à l’article 3-1 de la loi du 15 

juillet 1975 
 

DECRET 
Décret n°93-1410 du 29 décembre 1993 fixant les modalités d’exercice du droit à l’information en matière de déchets prévues à l’article 3-1 de la loi du 15 

juillet 1975 
  
NOR: ENVP9310021D 
  
Version consolidée au 22 mars 2007 
   
  
Le Premier ministre, 
   
Sur le rapport du ministre de l’environnement, 
   
Vu la directive (C.E.E.) n° 90-313 du Conseil des communautés européennes du 7 juin 1990 concernant la liberté d’accès à l’information en matière 
d’environnement ; 
   
Vu le code des communes, et notamment son article L. 373-2 ; 
  
 Vu la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975, modifiée par la loi n° 88-1261 du 30 décembre 1988 et par la loi n° 92-646 du 13 juillet 1992, relative à l’élimination des 
déchets et à la récupération des matériaux, notamment ses articles 1er (4°) et 3-1 ; 
   
Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, ensemble le décret n° 77-1133 du 21 septembre 
1977 pris pour son application ; 
   
Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public ; 
   
Vu le décret n° 90-267 du 23 mars 1990, complété par le décret n° 92-798 du 18 août 1992, relatif à l’importation, à l’exportation et au transit des déchets 
générateurs de nuisances ; 
   
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 
  
   
TITRE Ier : Des documents d’information mis à la disposition du public.  
  
 Article 1 (abrogé au 23 mars 2007)  
  
· Abrogé par Décret 2005-935 2005-08-02 art. 8 sous réserves JORF 5 août 2005 
  
Les prescriptions du présent titre s’appliquent aux déchets visés aux articles 10, 10-1 et 10-2 de la loi du 15 juillet 1975 susvisée. 
  
 Ne sont pas soumises à l’obligation d’être portées à la connaissance du public les indications susceptibles de porter atteinte au secret de la défense 
nationale, de faciliter la réalisation d’actes pouvant porter atteinte à la santé, la sécurité ou la salubrité publique, de porter atteinte au secret en matière 
industrielle ou commerciale. 
  
NOTA :  
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NOTA : L’article 8, 1er alinéa du décret n° 2005-935 énonce : 
  
 ”Sont abrogées, sauf en tant qu’elles s’appliquent en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Wallis-et-Futuna, dans les terres australes et antarctiques 
françaises et à Mayotte, les dispositions énumérées ci-après : ...”. Le décret 2007-397 du 22 mars 2007 art. 14 a levé la réserve. 
  
  
Article 2 (abrogé au 23 mars 2007)  
 Abrogé par Décret 2005-935 2005-08-02 art. 8 sous réserves JORF 5 août 2005 
  
Sans préjudice des prescriptions relatives à l’information du public édictées par la loi du 19 juillet 1976 et par le décret du 21 septembre 1977 susvisés, les 
exploitants d’installations d’élimination de déchets soumises à autorisation en vertu des dispositions de la même loi du 19 juillet 1976 établissent un dossier 
qui comprend : 
   
a) Une notice de présentation de l’installation avec l’indication des diverses catégories de déchets pour le traitement desquels cette installation a été conçue ; 
   
b) L’étude d’impact jointe à la demande d’autorisation avec, éventuellement, ses mises à jour ; 
   
c) Les références des décisions individuelles dont l’installation a fait l’objet en application des dispositions des lois du 15 juillet 1975 et du 19 juillet 1976 
susvisées ; 
   
d) La nature, la quantité et la provenance des déchets traités au cours de l’année précédente et, en cas de changement notable des modalités de 
fonctionnement de l’installation, celles prévues pour l’année en cours ; 
   
e) La quantité et la composition mentionnées dans l’arrêté d’autorisation, d’une part, et réellement constatées, d’autre part, des gaz et des matières rejetées 
dans l’air et dans l’eau ainsi que, en cas de changement notable des modalités de fonctionnement de l’installation, les évolutions prévisibles de la nature de 
ces rejets pour l’année en cours ; 
   
f) Un rapport sur la description et les causes des incidents et des accidents survenus à l’occasion du fonctionnement de l’installation. 
   
Ce dossier est mis à jour chaque année ; il en est adressé chaque année un exemplaire au préfet du département et au maire de la commune sur le territoire 
de laquelle l’installation d’élimination des déchets est implantée ; il peut être librement consulté à la mairie de cette commune. 
  
NOTA :  
  
NOTA : L’article 8, 1er alinéa du décret n° 2005-935 énonce : 
  
 ”Sont abrogées, sauf en tant qu’elles s’appliquent en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Wallis-et-Futuna, dans les terres australes et antarctiques 
françaises et à Mayotte, les dispositions énumérées ci-après : ...”. Le décret 2007-397 du 22 mars 2007 art. 14 a levé la réserve. 
  
  
Article 3 (abrogé au 23 mars 2007)  
 Abrogé par Décret 2005-935 2005-08-02 art. 8 sous réserves JORF 5 août 2005 
  
Les communes ou les groupements de communes qui assurent l’élimination des déchets ménagers tiennent à jour un document qui précise : 
  
la quantité des déchets ménagers collectés ainsi que les modalités de leur élimination ou de leur valorisation ; 
  
la nature et la quantité des déchets autres que les déchets ménagers qui sont collectés ainsi, éventuellement, que leurs modalités spécifiques d’élimination ; 
  
les mesures prises pour prévenir ou pour atténuer les effets préjudiciables à la santé de l’homme et à l’environnement des opérations de collecte et 
d’élimination des déchets. 
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Ce document comporte en annexe le dossier établi par l’exploitant de l’installation d’élimination des déchets en application des dispositions de l’article 2 ci-
dessus ; il peut être librement consulté à la mairie de la commune ou à celle de chacune des communes du groupement. 
  
NOTA :  
  
NOTA : L’article 8, 1er alinéa du décret n° 2005-935 énonce : 
   
”Sont abrogées, sauf en tant qu’elles s’appliquent en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Wallis-et-Futuna, dans les terres australes et antarctiques 
françaises et à Mayotte, les dispositions énumérées ci-après : ...”. Le décret 2007-397 du 22 mars 2007 art. 14 a levé la réserve. 
  
  
Article 4 (abrogé au 23 mars 2007)  
 Abrogé par Décret 2005-935 2005-08-02 art. 8 sous réserves JORF 5 août 2005 
  
Dans chaque département, le préfet établit et tient à jour un document relatif à la gestion des déchets dans le département ; ce document comprend : 
   
a) La référence des principaux textes législatifs ou réglementaires relatifs à l’élimination des déchets ; 
   
b) Le ou les plans d’élimination des déchets concernant le département ; 
   
c) Un recensement de la nature et des quantités de déchets produits dans le département et, le cas échéant, des quantités de déchets qui ont fait l’objet, au 
cours de la même année, d’une procédure d’information de l’administration ou d’autorisation en application des dispositions de l’article 23-1 de la loi du 15 
juillet 1975 susvisée ; 
   
d) Une description des modalités d’élimination des déchets mentionnés au c ci-dessus ainsi qu’une liste des installations d’élimination des déchets situées 
dans le département avec, pour chacune d’elles, la référence de l’arrêté d’autorisation pris en application de la loi du 19 juillet 1976 susvisée ; 
   
e) Une liste des décisions individuelles relatives à la production ou à l’élimination des déchets prises au cours de l’année précédente par le préfet en 
application des dispositions des lois du 15 juillet 1975 et du 19 juillet 1976 susvisées ; 
   
f) Un état actualisé de la résorption des décharges qui ne sont pas exploitées conformément aux prescriptions de la loi du 19 juillet 1976 susvisée, d’une part, 
et, d’autre part, des dépôts de produits abandonnés qui provoquent un ou plusieurs des effets nocifs mentionnés à l’article 2  de la loi du 15 juillet 1975 
susvisée ainsi que les mesures prises ou prévues pour assurer la poursuite de cette résorption. 
   
Ce document peut être librement consulté à la préfecture du département ; il fait l’objet, au moins une fois par an, d’une présentation par le préfet devant le 
conseil départemental d’hygiène. 
  
NOTA :  
  
NOTA : L’article 8, 1er alinéa du décret n° 2005-935 énonce : 
   
”Sont abrogées, sauf en tant qu’elles s’appliquent en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Wallis-et-Futuna, dans les terres australes et antarctiques 
françaises et à Mayotte, les dispositions énumérées ci-après : ...”. Le décret 2007-397 du 22 mars 2007 art. 14 a levé la réserve. 
  
  
TITRE II : Des commissions locales d’information et de surveillance.  
  
 Article 5 (abrogé au 23 mars 2007)  
 Abrogé par Décret 2005-935 2005-08-02 art. 8 sous réserves JORF 5 août 2005 
  
Les préfets peuvent, par arrêté, créer, pour chaque installation de déchets soumise à autorisation en vertu des dispositions de la loi du 19 juillet 1976 susvisée 
ainsi que pour tout projet d’une telle installation, une commission locale d’information et de surveillance. 
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Les préfets sont tenus d’en créer une : 
   
a) Pour tout centre collectif de stockage qui reçoit ou qui est destiné à recevoir des déchets ultimes ou des déchets industr iels spéciaux mentionnés à l’article 
2-1 de la loi du 15 juillet 1975 susvisée ; 
   
b) Lorsque la demande lui en est faite par l’une des communes situées à l’intérieur du périmètre d’affichage défini à la rubrique de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l’environnement dans laquelle est rangée l’installation de stockage ou d’élimination des déchets. 
  
NOTA :  
  
NOTA : L’article 8, 1er alinéa du décret n° 2005-935 énonce : 
   
”Sont abrogées, sauf en tant qu’elles s’appliquent en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Wallis-et-Futuna, dans les terres australes et antarctiques 
françaises et à Mayotte, les dispositions énumérées ci-après : ...”. Le décret 2007-397 du 22 mars 2007 art. 14 a levé la réserve. 
   
Article 6 (abrogé au 23 mars 2007)  
 Abrogé par Décret 2005-935 2005-08-02 art. 8 sous réserves JORF 5 août 2005 
  
La composition de chaque commission locale d’information et de surveillance est fixée par le préfet conformément aux prescriptions de l’article 3-1 de la loi 
du 15 juillet 1975 susvisée. 
   
Les représentants des collectivités territoriales sont désignés par les assemblées délibérantes de ces collectivités ; les autres membres sont nommés par le 
préfet ; la durée de leur mandat est de trois ans. Tout membre de la commission qui perd la qualité au titre de laquelle il a été nommé est réputé 
démissionnaire. Lorsqu’un membre de la commission doit être remplacé avant l’échéance normale de son mandat, son successeur est nommé pour la 
période restant à courir. 
   
La commission est présidée par le préfet ou son représentant. Le préfet peut inviter aux séances de la commission toute personne dont la présence lui paraît 
utile. 
  
 NOTA : L’article 8, 1er alinéa du décret n° 2005-935 énonce : 
  
 ”Sont abrogées, sauf en tant qu’elles s’appliquent en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Wallis-et-Futuna, dans les terres australes et antarctiques 
françaises et à Mayotte, les dispositions énumérées ci-après : ...”. Le décret 2007-397 du 22 mars 2007 art. 14 a levé la réserve. 
  
  
Article 7 (abrogé au 23 mars 2007)  
 Abrogé par Décret 2005-935 2005-08-02 art. 8 sous réserves JORF 5 août 2005 
  
La commission locale d’information et de surveillance se réunit sur convocation de son président ou à la demande de la moitié de ses membres. 
  
NOTA : L’article 8, 1er alinéa du décret n° 2005-935 énonce : 
  
 ”Sont abrogées, sauf en tant qu’elles s’appliquent en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Wallis-et-Futuna, dans les terres australes et antarctiques 
françaises et à Mayotte, les dispositions énumérées ci-après : ...”. Le décret 2007-397 du 22 mars 2007 art. 14 a levé la réserve. 
   
Article 8 (abrogé au 23 mars 2007)  
 Abrogé par Décret 2005-935 2005-08-02 art. 8 sous réserves JORF 5 août 2005 
  
La commission locale d’information et de surveillance a pour objet de promouvoir l’information du public sur les problèmes posés, en ce qui concerne 
l’environnement et la santé humaine, par la gestion des déchets dans sa zone géographique de compétence ; elle est, à cet effet, tenue régulièrement 
informée : 
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a) Des décisions individuelles dont l’installation de stockage ou d’élimination des déchets fait l’objet, en application des dispositions des lois du 15 juillet 1975 
et du 19 juillet 1976 susvisées ; 
   
b) De celles des modifications mentionnées à l’article 20 du décret du 21 septembre 1977 susvisé que l’exploitant envisage d’apporter à cette installation 
ainsi que des mesures prises par le préfet en application des dispositions de ce même article ; 
   
c) Des incidents ou accidents survenus à l’occasion du fonctionnement de cette installation, et notamment de ceux mentionnés à l’article 38 du décret du 21 
septembre 1977 susvisé. 
   
L’exploitant présente à la commission, au moins une fois par an, après l’avoir mis à jour, le document défini à l’article 2 ci-dessus. 
   
La commission peut faire toute recommandation en vue d’améliorer l’information du public sur les conditions de fonctionnement de l’installation. 
  
NOTA : L’article 8, 1er alinéa du décret n° 2005-935 énonce : 
   
”Sont abrogées, sauf en tant qu’elles s’appliquent en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Wallis-et-Futuna, dans les terres australes et antarctiques 
françaises et à Mayotte, les dispositions énumérées ci-après : ...”. Le décret 2007-397 du 22 mars 2007 art. 14 a levé la réserve. 
  
  
Article 9 (abrogé au 23 mars 2007)  
   
Le ministre d’Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville, le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, le 
ministre de l’environnement, le ministre des départements et territoires d’outre-mer, le ministre délégué à la santé et le ministre délégué à l’aménagement 
du territoire et aux collectivités locales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 
  
   
  
ÉDOUARD BALLADUR  
  
  
Par le Premier ministre : 
  
Le ministre de l’environnement, 
  
MICHEL BARNIER 
  
Le ministre d’Etat, ministre des affaires sociales, 
  
de la santé et de la ville, 
  
SIMONE VEIL 
  
Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur 
  
et de l’aménagement du territoire, 
  
CHARLES PASQUA 
  
Le ministre des départements et territoires d’outre-mer, 
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DOMINIQUE PERBEN 
  
Le ministre délégué à la santé, 
  
PHILIPPE DOUSTE-BLAZY 
  
Le ministre délégué à l’aménagement du territoire 
  
et aux collectivités locales, 
  
DANIEL HOEFFEL 
  
  
  
  
OTA : L’article 8, 1er alinéa du décret n° 2005-935 énonce : 
  
  
”Sont abrogées, sauf en tant qu’elles s’appliquent en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Wallis-et-Futuna, dans les terres australes et antarctiques 
françaises et à Mayotte, les dispositions énumérées ci-après : ...”. Le décret 2007-397 du 22 mars 2007 art. 14 a levé la réserve. 
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ANNEXE III 

Circulaire du 13 juin 2002 relative au service d’élimination des déchets ménagers : 
Échéance du régime transitoire et nouveau régime dérogatoire 

 
 
 
 
Direction générale des collectivités locales 
Sous-direction  des finances locales et de l’action économique 
 
Bureau de la fiscalité  locale 
Affaire suivie par : 
Christelle MONCOURTOIS - Tél. : 01 49 27 31 90 
Stéphane ROCHE - Tél. : 01 40 07 23 13 
E-mail : christelle.moncourtois@interieur.gouv.fr 
Télécopie : 01 40 07 68 30 
 
Le 13 juin 2002 
 
Le ministre  délégué aux Libertés locales à 
Madame et Messieurs les préfets de région 
Mesdames et Messieurs les préfets de département 
 
(Métropole et DOM) CIRCULAIRE N° NOR/LBL/B/02/10002/C 
Objet :     Service d’élimination des déchets ménagers : 
- échéance du régime transitoire ; 
- nouveau régime dérogatoire. 
 
 
 
Cette circulaire complète la circulaire n° NOR/INT/B/00/00249/C du 10 novembre 2000. Elle présente les conséquences de l’échéance du régime transitoire 
ainsi que le nouveau régime dérogatoire introduit par la loi de finances initiale pour 2002. 
 
 
 
La présente circulaire rappelle, tout d’abord, les principales règles posées par la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification  
de la coopération intercommunale, expose, ensuite, les conséquences de l’échéance, cette année, du régime transitoire  introduit  par la loi n° 99-1126 du 28 
décembre 1999, prorogé d’un an par la loi de finances rectificative du 13 juillet 2000. 
 
Elle présente, enfin, les nouvelles dispositions contenues dans l’article 109 de la loi de finances initiale pour 2002 qui dérogent aux principes institués  par la 
loi n° 99-586  du 12 juillet  1999 en ce qui concerne les conditions de financement du service d’élimination  des déchets ménagers à l’échelon intercommunal. 
 
S’agissant de la définition du service public d’élimination des déchets ménagers, de la qualification de ce service ainsi que des règles générales de 
financement, il convient  de vous reporter  à la circulaire  du 10 novembre 2000 précitée. 
 
Pour toute difficulté dans l’application de cette circulaire, il vous est possible de saisir la direction générale des collectivités locales, sous-direction des 
finances locales et de l’action économique, bureau de la fiscalité locale. 
  
Sommaire 
 
i - Rappel des principes posés par la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 
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A • Modalités de transfert de la compétence élimination  et valorisation  des déchets des communes vers les groupements 
B • Conditions de financement 
 
ii - Fin du régime transitoire 
 
A • Institution de la TEOM B • Institution de la REOM 
C • Situation des syndicats mixtes issus de la transformation  de syndicats intercommunaux 
 
iii - Régime dérogatoire  spécifique aux établissements  publics de coopération intercommunale  à fiscalité propre 
 
A • Champ d’application 
B • Institution d’un mode de financement spécifique par le syndicat mixte avant le 1er juillet 
C • Absence de délibération  du syndicat mixte avant le 1er juillet 
D • Conséquences de l’institution de la TEOM ou de la REOM par le syndicat mixte postérieurement au 1er juillet 
1. Pour  les  EPCI membres du syndicat mixte 
2. Pour les communes adhérentes directes du syndicat mixte 
E • Exemple d’application 
 
 
 
I - Rappel des principes posés par la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 
 
La loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative  au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale a rationalisé les périmètres d’organisation 
du service d’élimination des déchets ménagers à l’échelon inter- communal et a clarifié  les conditions de son financement. 
 
Seront brièvement  rappelés les principes posés par la loi susvisée qui ont d’ores et déjà fait l’objet  de commentaires dans la circulaire  du 10 novembre  2000 
précitée. 
 
Seront examinées dans cette partie les modalités de transfert de la compétence collecte et traitement des déchets des communes vers les groupements ainsi 
que les conditions  de financement  de ce service. 
 
A • Modalités   de  transfert   de  la  compétence élimination   et  valorisation  des  déchets des communes vers les groupements 
 
Aux termes de l’article  L. 2224-13 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), tel que modifié par l’article 71 de la loi n° 99-586 du 12 juillet  1999 : 
 
« Les communes peuvent transférer à un établissement public de coopération intercommunale ou à un syndicat mixte soit l’ensemble de la compétence 
élimination et valorisation des déchets des ménages, soit la partie de cette compétence comprenant le traitement,  la mise en décharge des déchets ultimes 
ainsi que les opérations de transport, de tri ou de stockage qui s’y rapportent. » 
 
Lors du transfert  de compétence, la collecte en porte-à-porte  ou en apport volontaire, qu’elle soit sélective ou non, ainsi que l’exploitation d’un réseau de 
déchetteries relèvent de la collecte dans son ensemble et ne peuvent être exercées séparément. De même, au sein du traitement, ne peuvent être dissociés 
le tri, la valorisation de la matière ou énergétique et le stockage. 
  
Les dispositions du CGCT interdisent les transferts dits « en étoile ou dispersé », c’est-à-dire les transferts de la collecte et du traitement  par les communes à 
deux groupements différents.  Cette interdiction  permet d’éviter que les politiques menées en matière de collecte soient sans lien avec celles conduites en 
matière de traitement. 
 
Seul le transfert  « en cascade » est autorisé. 
 



76 
 

Ainsi, les communes peuvent décider de transférer  à un établissement public de coopération intercommunale (EPCI à fiscalité propre ou syndicat 
intercommunal) ou à un syndicat mixte soit l’ensemble de la compétence élimination et valorisation des déchets ménagers, soit le seul traitement, étant 
précisé que le service de collecte et celui de traitement ne peuvent être fractionnés. 
 
Un EPCI bénéficiant de la totalité de la compétence élimination des déchets peut ensuite transférer à un syndicat mixte l’ensemble de cette compétence ou 
bien conserver la collecte et transférer le traitement. 
 
L’interdiction pour un syndicat mixte d’adhérer à un autre syndicat mixte peut générer des difficultés importantes dans la gestion du service d’élimination des 
déchets, et en particulier  s’agissant du traitement. 
 
C’est pourquoi  il a été admis dans la circulaire  du ministère  de l’Intérieur  n° NOR/INT/B/01/00197/C du 5 juillet 
2001 relatives à la pertinence des périmètres et à l’exercice effectif des compétences qu’un syndicat mixte ayant reçu la compétence élimination  des déchets 
par la voie du transfert « en cascade » puisse adhérer à un autre syndicat mixte compétent uniquement pour le traitement. 
 
B • Conditions de financement 
 
Les articles 83, 84 et 85 de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 tendent  à harmoniser le mode de financement du service d’élimination  des déchets ménagers. 
 
Il est rappelé que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) ou la redevance d’enlèvement des ordures ménagères (REOM) ne peut être perçue 
qu’à un seul niveau. 
 
En principe,  la taxe ou la redevance ne peut être instituée  par une commune, un EPCI ou un syndicat mixte qu’à condition de  bénéficier de l’ensemble de la 
compétence élimination des déchets ménagers et d’assurer au moins la collecte, c’est-à-dire d’être responsable de la collecte (gestion directe ou bien gestion 
déléguée). 
 
Toute commune ou tout EPCI qui s’est dessaisi de l’ensemble de la compétence et donc n’assume plus aucune charge ne peut plus, en principe, instituer  et 
percevoir la taxe ou la redevance d’enlèvement des ordures ménagères. Toutefois, ce principe a fait l’objet d’une nouvelle dérogation dans le cadre de la loi 
de finances pour 2002 (cf. partie 3). 
 
Dans le cas d’un transfert du traitement vers un EPCI ou un syndicat  mixte,  la commune  ou l’EPCI de base qui a conservé la collecte est le seul niveau 
autorisé pour percevoir la TEOM ou la REOM. 
 
Le financement  du traitement  est alors assuré soit par les contributions  budgétaires versées par les communes et EPCI membres au syndicat qui assure le 
traitement,  soit par un reversement partiel du produit de la TEOM ou de la REOM au profit de la structure intercommunale compétente pour le traitement, 
après délibérations concordantes des communes membres et du groupement. 
 
Ii - Fin du régime transitoire 
 
Afin de permettre aux communes, aux établissements publics de coopération intercommunale et aux syndicats mixtes de s’adapter aux nouvelles dispositions 
de la loi du 12 juillet 1999 précitée, la loi n° 99-1126 du 28 décembre 
1999 a institué un régime transitoire,  prorogé d’un an par l’article 33 de la loi de finances rectificative pour 2000 du 13 juillet 2000. 
 
Ainsi, les délibérations  des communes ou des EPCI prises pour instituer la TEOM ou la REOM dans  les conditions 
  
ordures ménagères, de même que des communes qui n’assurent pas la collecte des déchets (cf. circulaire n° NOR/INT/B/00/00249/C du 10 novembre  2000). 
 
Sans préjudice des évolutions  législatives  qui pourraient  intervenir  dans le cadre de la prochaine loi de finances en vue d’en prolonger sa durée,  ce 
dispositif  prendra fin, en principe,  au 1er janvier 2003. 
 
Les communes ou les structures intercommunales devront donc se mettre en conformité avec les principes posés par la loi du 12 juillet 1999 pour pouvoir 
continuer  à percevoir, au 1er janvier 2003, la taxe ou la redevance d’enlèvement des ordures ménagères. 
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Ainsi, à compter du 1er janvier 2003, outre le respect impératif  des mesures institutionnelles, à savoir l’adoption dans les statuts de la compétence 
élimination  et valorisation des déchets suivant la catégorie de l’EPCI et le transfert, le cas échéant,  « en cascade » de cette compétence,  le mode de 
financement  du service devra être harmonisé au sein des périmètres intercommunaux. 
 
Les délibérations des communes ou des EPCI prises dans les conditions antérieures à la promulgation  de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 pour instituer la 
taxe ou la redevance d’enlèvement des ordures ménagères ne seront plus applicables. 
 
A • institution de la TEoM 
 
Les communes,  les EPCI à fiscalité propre et les syndicats de communes, bénéficiant de la compétence élimination et valorisation  des déchets et qui assurent 
au moins la collecte,  ont jusqu’au 15 octobre  2002 pour instituer la TEOM et percevoir  cette taxe à compter du 1er janvier 2003. 
 
Cela étant, les communes, les groupements de communes qui percevaient la TEOM au moment de la promulgation de la loi du 12 juillet 1999 et qui 
remplissent depuis les conditions désormais requises pour instituer et percevoir cette recette  pourront  continuer  à la percevoir  au 1er janvier  2003 sans 
qu’il  soit besoin de prendre une nouvelle délibération  avant le 15 octobre 2002. 
 
Lors de l’institution de la taxe, doivent également être déterminées les exonérations ainsi que les éventuelles zones de perception. 
 
En l’absence de toute délibération  et hormis le cas particulier  évoqué ci-avant,  le financement du service d’élimination  des ordures ménagères sera assuré 
par le budget général de la commune ou du groupement. 
 
B • institution de la REoM 
 
Comme pour la TEOM, les communes et les EPCI ont, en principe, jusqu’au 15 octobre 2002 pour instituer la redevance et la percevoir au 1er janvier 2003. 
Toutefois, dans la mesure  où la REOM peut être instituée à tout moment par une collectivité, cette disposition doit être interprétée avec souplesse en 
permettant aux EPCI à fiscalité propre ou aux syndicats de communes d’instituer la REOM jusqu’au  31 décembre  2002. 
 
Il est par ailleurs indiqué que, comme précédemment, les communes et les groupements de communes qui percevaient la REOM au moment de la 
promulgation de la loi du 12 juillet 1999 et qui remplissent depuis les conditions désormais requises pour instituer et percevoir cette recette pourront 
continuer à la percevoir  au 1er janvier 2003 sans qu’il soit besoin de prendre une nouvelle délibération  avant le 31 décembre  2002. 
 
NB : il convient toutefois de rappeler qu’un EPCI membre d’un syndicat mixte pourra dans les conditions décrites ci-après délibérer pour percevoir en lieu et 
place du syndicat mixte ou pour son propre compte une recette spécifique  dans le cadre du nouveau régime dérogatoire  de l’article  109 de la loi de finances 
pour 2002. 
 
C • Situation  des syndicats mixtes issus de la transformation  de syndicats intercommunaux 
  
Ils doivent  en tout état de cause délibérer  pour instituer  et percevoir une recette spécifique  dans les conditions figurant ci-après. 
 
Iii - Régime dérogatoire  spécifique aux établissements  publics de coopération intercommunale  à fiscalité propre 
 
L’article 109 de la loi de finances initiale pour 2002 a apporté une nouvelle dérogation au principe selon lequel le choix du mode de financement du service 
revient à l’EPCI ou au syndicat mixte qui bénéficie de la compétence élimination et valorisation des déchets et assure au moins la collecte. 
 
Il prévoit ainsi que les EPCI à fiscalité  propre, dotés dans leurs statuts de la compétence collecte et traitement des ordures ménagères et qui adhèrent à un 
syndicat mixte compétent pour la collecte et le traitement, peuvent : 
- soit instituer la TEOM ou la REOM, pour leur propre compte, dans le cas où le syndicat mixte n’aurait pas institué l’un de ces modes de financement  avant le 
1er juillet d’une année. Lorsque le syndicat décide postérieurement d’instituer  cette taxe ou cette redevance, la délibération ne s’applique pas sur le 
territoire de l’EPCI, sauf si ce dernier  rapporte  sa décision ; 
- soit percevoir la taxe ou la redevance d’enlèvement  des ordures ménagères en lieu et place du syndicat mixte qui l’aurait instituée sur l’ensemble du 
périmètre syndical. 
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A • Champ d’application 
 
1. Ces dispositions concernent en premier lieu les EPCI qui ont adhéré à un syndicat mixte en application des dispositions de l’article L. 5211-18 du Code 
général  des collectivités territoriales. 
 
Les EPCI à fiscalité  propre qui se substituent à leurs communs membres au sein des syndicats mixtes en appli- cation des dispositions des articles L. 5214-21 
(communautés de communes), L. 5216-7 (communautés d’agglomération) et L. 5215-23 (communautés urbaines)  peuvent également bénéficier  de ce 
régime dérogatoire. 
 
Dans l’hypothèse où le territoire d’un EPCI est totalement inclus dans le périmètre syndical, le service d’élimination des déchets ménagers, assuré par le 
syndicat mixte,  fait alors l’objet  d’une gestion unifiée  et les usagers sont soumis à des conditions identiques, notamment  sur le plan du financement du 
service. L’application de l’article  109 précité ne soulève pas de difficulté. 
 
En revanche, lorsque les périmètres de l’EPCI à fiscalité  propre et du syndicat mixte se chevauchent, le syndicat mixte assure la collecte et le traitement des 
ordures ménagères uniquement sur la partie du territoire qui leur est commune. Il appartient, par contre, à l’EPCI d’assurer la gestion du service sur la partie 
de son territoire qui n’est pas commune avec celui du syndicat mixte. 
 
Cette situation peut donc aboutir à ce que des modes de financement différents puissent coexister sur le territoire d’un même EPCI. 
 
Il convient, dans ce cas, d’inciter  les EPCI membres des syndicats mixtes à engager dans la mesure du possible une procédure d’adhésion au sens de l’article  
L. 5211-18 du CGCT. 
 
En effet, les EPCI qui auraient recours pour l’exécution  du service au syndicat mixte (qui agirait alors en qualité de prestataire de service en application des 
dispositions de l’article L. 5211-56 du CGCT) s’exposeraient à des risques contentieux,  notamment en raison du risque de rupture d’égalité des usagers 
devant le service public et les charges publiques qu’entraînerait  un tel mode de gestion. 
 
2. L’article 109 de la loi de finances pour 2002 a retenu la date du 1er juillet  s’agissant des syndicats mixtes qui souhaitent instituer un mode de financement 
particulier sur l’ensemble de leur territoire  à compter du 1er janvier de l’année suivante. 
 
Cette disposition  vise à permettre  aux syndicats de choisir en premier le mode de financement  du service qu’ils 
  
Le syndicat  mixte  dispose,  en revanche,  d’un délai courant  jusqu’au  14 octobre  ou au 31 décembre  selon qu’il souhaite  instituer la TEOM ou la REOM sur 
la partie de son territoire  qui n’est pas couverte par le ou les EPCI membres. 
 
B • institution d’un mode de financement spécifique par le syndicat mixte avant le 1er juillet 
 
Dans le cas où le syndicat décide d’instituer  sur l’ensemble de son territoire, par délibération prise avant le 1er juillet d’une année, soit la taxe, soit la 
redevance d’enlèvement des ordures ménagères, le ou les EPCI à fiscalité propre membres ne sont alors autorisés, par dérogation aux dispositions de droit 
commun, qu’à percevoir en lieu et place du syndicat mixte la recette instituée  par ce dernier. 
 
Ainsi, il convient, dans un premier temps, que le syndicat mixte prenne une délibération  avant le 1er juillet d’une année pour instituer soit la TEOM avec ses 
éventuelles exonérations et, le cas échéant,  ses zones de perception, soit  la REOM avec ses modalités de tarification. 
 
Dans ce cas, l’EPCI à fiscalité propre qui souhaiterait percevoir en lieu et place du syndicat mixte la recette instituée  par ce dernier devrait obligatoirement  
prendre une délibération en ce sens. 
 
Cette délibération  doit être prise avant le 15 octobre  d’une année (ou le 16 janvier  de l’année  qui suit celle de la création  ex nihilo  de l’EPCI) pour la TEOM 
et jusqu’au  31 décembre  pour la REOM. 
 
Il convient ici de distinguer plusieurs situations : 
 
1. l’EPCI a adhéré  au syndicat mixte ou bien l’EPCI est substitué  à l’ensemble  de ses communes membres au sein du syndicat mixte. 
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Dans ce cas, la délibération prise le cas échéant  par l’EPCI pour percevoir en lieu et place du syndicat mixte la recette instituée  par ce dernier est applicable 
sur l’ensemble de son périmètre  ; 
 
2. l’EPCI est substitué à une partie de ses communes membres au sein du syndicat mixte. 
Il appartient à l’EPCI, dans ce cas, de prendre, comme précédemment, une délibération  pour percevoir en lieu et place du syndicat mixte la recette instituée  
par ce dernier. Cette délibération  ne concerne en tout état de cause que la partie de son territoire située dans le périmètre syndical. 
L’EPCI devra, s’il souhaite instituer  et percevoir une recette spécifique  au titre  des communes qui ne sont pas incluses dans le périmètre syndical, prendre 
une deuxième délibération  sous réserve d’assurer la collecte. Il est rappelé que des risques contentieux au regard du principe d’égalité devant le service 
public peuvent survenir  si l’EPCI fait appel au syndicat mixte dans le cadre d’une convention de prestation de services pour assurer la collecte et le traitement  
(voir commentaires figurant  dans la partie 3, I, premier point)  ; 
 
3. le conseil communautaire détermine au moment du vote de son budget le produit de la taxe, qui n’est pas nécessairement  égal au coût du service rendu, 
selon les dispositions  des articles 1520 et suivants du Code général des impôts ou le produit de la redevance qui doit, en revanche, couvrir intégralement le 
coût du service rendu (article L. 2224-1 du CGCT) dans le périmètre  de l’EPCI. 
 
C • Absence de délibération  du syndicat mixte avant le 1er juillet 
 
En l’absence de délibération  du syndicat mixte avant le 1er juillet, l’EPCI à fiscalité propre, membre du syndicat, peut instituer et percevoir, pour son propre 
compte, la TEOM ou la REOM. 
 
Cette délibération  est applicable sur l’ensemble de son périmètre. 
 
C’est donc l’EPCI et non plus le syndicat mixte qui, dans ce cas, choisit le mode de financement du service. 
 
L’EPCI dispose  d’un délai  qui court  jusqu’au  14 octobre  (ou au 15 janvier de l’année suivant l’année de création ex 
  
Précision : les effets d’une délibération prise par l’EPCI avant le 1er juillet sont subordonnés à l’absence de déli- bération du syndicat mixte avant cette même 
date. Il n’est pas nécessaire, dans ce cas, que l’EPCI prenne une nouvelle délibération. 
 
Suivant le mode de financement choisi par l’EPCI, ce dernier décide soit des éventuelles exonérations de la TEOM 
et, le cas échéant,  des zones de perception,  soit des modalités de tarification  de la REOM. 
 
Le groupement  vote le produit  de la taxe, qui n’est pas obligatoirement égal au coût du service, ou le produit de la redevance, qui couvre intégralement  les 
charges de la gestion du service. 
 
D • Conséquences de l’institution  de la TEoM ou de la REoM par le syndicat mixte postérieurement  au 1er juillet 
 
L’institution par un syndicat mixte de la TEOM ou de la REOM postérieurement  au 1er juillet  d’une année N est dépourvue, en principe, d’effet à l’égard des 
EPCI membres l’année suivante. 
 
Elle a, en revanche, des effets  à compter du 1er janvier  de l’année qui suit s’agissant des communes directement adhérentes au syndicat mixte. 
 
1. Pour  les  EPCI membres du syndicat mixte 
 
Lorsqu’un syndicat mixte institue postérieurement au 1er juillet la TEOM ou la REOM, cette délibération n’a d’effet sur le territoire  des  EPCI membres  qu’à 
compter  du 1er janvier  de l’année  N +2. 
 
La décision du syndicat sera applicable  l’année N +2 sur l’ensemble  de son territoire si les EPCI membres n’ont pas délibéré, dans les conditions qui viennent 
d’être indiquées, pour instituer et percevoir une recette spécifique, ou bien s’ils rapportent leur délibération. 
 
2. Pour les communes adhérentes directes du syndicat mixte 
 



80 
 

Les syndicats mixtes qui ont, par délibération prise postérieurement au 1er juillet et dans les conditions énoncées ci-avant, institué un mode de financement 
spécifique pourront percevoir la recette correspondante sur le territoire des communes qui ont adhéré directement  au syndicat mixte l’année suivante. 
 
E • Exemple d’application 
 
Un syndicat mixte composé de deux EPCI et de plusieurs communes adhérentes directes institue le 31 juillet 2002 la TEOM, tandis  que,  le 1er septembre 
2002, l’un des EPCI membres délibère pour instituer  et percevoir pour son propre compte la TEOM. 
 
Les conséquences  sont alors les suivantes  : 
 
1. l’EPCI à fiscalité propre qui a délibéré avant le 15 octobre 2002 pourra percevoir pour son propre compte la taxe à compter du 1er janvier 2003. 
L’EPCI peut rapporter sa délibération pour permettre au syndicat mixte de percevoir la TEOM sur l’ensemble de son territoire au 1er janvier 2004. Il garde 
toutefois la possibilité de délibérer en 2003 afin de percevoir la TEOM en lieu et place du syndicat mixte à compter de 2004. 
 
 
 
Cette décision devra intervenir  postérieurement  au 14 octobre  2002 ; 
 
2. s’agissant des communes ayant directement  adhéré, le syndicat mixte pourra percevoir cette recette à comp- ter du 1er janvier 2003 sur le territoire  de 
ces communes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



81 
 

 
 

 
ANNEXE IV 

Arrêté préfectoral du var n° 203-05-16 du 16 mai 2013, portant règlement permanent de l’emploi du feu et du brûlage des déchets verts 
 

PRÉFET DU VAR 
Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer 
Service Environnement et Forêt Toulon, le 16 MAI 2013 
ARRETE PREFECTORAL N° 2013-05-16 
portant règlement permanent de l'emploi du feu 
et du brûlage des déchets verts 
dans le département du Var 
LE PREFET DU VAR, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 
Officier des Palmes Académiques, 
 
VU le code de l'environnement et notamment le titre IV du livre V relatif aux déchets, 
VU le code de la santé publique et notamment le titre Ier du livre III relatif à la protection de la santé et de l'environnement, 
VU le nouveau code forestier et notamment ses articles L.131-1 à L.133-1 et R.131-2 à R.131-11, 
VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.251-1 à L.251-21 et D.615-47, 
VU le code civil et notamment ses articles 1384, 1733 et 1734, 
VU le code pénal, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2212-1 et L.2215-1, 
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, 
VU les décrets du 9 décembre 1925 et du 11 octobre 1951 classant les forêts de toutes les communes du département du Var, comme particulièrement 
exposées aux incendies, 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements, 
VU le règlement sanitaire départemental approuvé par arrêté préfectoral du 25 février 1980 et notamment son titre IV consacré à l'élimination des déchets et 
aux mesures de salubrité générale (article 84), 
VU le plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés du département du Var, 
approuvé par arrêté préfectoral du 24 janvier 2004, 
VU l'arrêté préfectoral du 5 avril 2004 relatif à l'application du titre II du livre III du code forestier, 
VU la circulaire interministérielle du 18 novembre 2011 relative à l’interdiction du brûlage à l’air 
libre des déchets verts, 
VU l'avis de la direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence Alpes 
Côte d'Azur en date du 14 février 2013, 
VU l’avis de l’agence régionale de santé Provence Alpes Côte d'Azur en date du 18 février 2013, 
VU l'avis de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Provence Alpes Côte d'Azur en date du 18 février 2013, 
VU l’avis de la direction départementale des territoires et de la mer du Var en date du 18 mars 2013, 
VU l'avis de la direction départementale des services d'incendie et de secours en date du 19 mars 2013, 
VU l'avis de la sous-commission départementale de sécurité contre les risques d'incendie de forêt, lande, maquis et garrigue, lors de sa séance du 10 avril 
2013, 
VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques, lors de sa séance du 10 avril 2013, 
CONSIDERANT que les bois, forêts, plantations, reboisements, landes, maquis et garrigues du département du Var sont particulièrement exposés aux 
incendies de forêt, qu'il convient, en conséquence, de réglementer l'usage du feu, ainsi que d'édicter toutes mesures de nature à assurer la prévention des 
incendies de forêts, à en faciliter la lutte et à en limiter les conséquences, 
CONSIDERANT que les obligations légales de débroussaillement constituent l’un des outils les plus efficaces pour la prévention des feux de forêt, 
CONSIDERANT les importants volumes de branchages que génèrent d’une part la réalisation des travaux de débroussaillement et d’autre part la taille dans les 
exploitations viticoles et arboricoles, 
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CONSIDERANT que certains organismes nuisibles doivent être éliminés par brûlage de tous les rémanents dans le cadre de la mise en oeuvre des dispositions 
prévues par les articles L.251-1 et suivants du code rural et de la pêche maritime, 
CONSIDERANT que les déchets verts sont classés comme des déchets ménagers conformément aux dispositions de l’annexe n°2 de l’article R.541-8 du code 
de l’environnement, 
CONSIDERANT la nécessité de préserver la qualité de l’air et donc de limiter le recours au brûlage aux seuls cas qui le justifient, 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Var, 
 
ARRÊTE : 
PARTIE I 
Dispositions relatives au brûlage à l'air libre des déchets verts 
 
ARTICLE 1 e r : 
Les dispositions de la présente partie s'appliquent sur l'ensemble du territoire du département du Var. 
 
ARTICLE 2 : 
Les déchets verts comprennent les déchets issus des tontes de gazon, les feuilles et aiguilles mortes, les tailles d'arbres et d'arbustes. 
Ils proviennent notamment de l'entretien des zones de loisirs, des espaces verts publics ou privés, des terrains de sport et des jardins des particuliers. 
Ils sont notamment produits par des collectivités locales, des organismes publics ou parapublics, des sociétés d'entretien des espaces verts et des particuliers. 
 
ARTICLE 3 : 
En dehors des dérogations prévues dans la partie II du présent arrêté, le brûlage à l'air libre des déchets verts produits par les particuliers, les professionnels 
et les collectivités locales est interdit toute l'année sur l'ensemble du département du Var. 
 
ARTICLE 4 : 
Les épisodes de pollution de l’air correspondent aux périodes au cours desquelles les niveaux des polluants atmosphériques (particules PM10, ozone et 
dioxyde d'azote) constatés ou prévus sont supérieurs au seuil d'information et de recommandation ou au seuil d'alerte. Ils sont signalés par voie de presse et 
font l'objet d'une large communication par les services de la préfecture. 
Lors de ces épisodes, le brûlage à l’air libre des végétaux issus de travaux forestiers, de travaux agricoles ou de la mise en oeuvre des obligations légales de 
débroussaillement est également interdit. 
 
ARTICLE 5 : 
Les contrevenants aux dispositions de la présente partie I sont passibles des sanctions prévues à l'article 165 du règlement sanitaire départemental 
(contravention de troisième classe). 
 
PARTIE II 
Dispositions relatives à l'emploi du feu 
 
ARTICLE 6 : 
Les dispositions de la présente partie sont applicables dans toutes communes du Var, dans les bois, forêts, plantations, reboisements, landes, maquis et 
garrigues, y compris les voies qui les traversent, ainsi que sur tous les terrains qui sont situés à moins de 200 mètres de ces formations, l'ensemble étant 
défini par l'arrêté préfectoral du 5 avril 2004 susvisé, sur la base cartographique IGN au 1/25 000ème. 
A l’exception des cas visés dans la partie I du présent arrêté, qui font l’objet d’une interdiction de brûlage sur l’ensemble du territoire du département, ces 
dispositions sont prises en application du code forestier et concernent tous les usages du feu à l'extérieur des bâtiments, notamment le brûlage à l’air libre de 
végétaux issus des travaux forestiers, des obligations légales de débroussaillement, des travaux agricoles, ainsi que le brûlage des végétaux infestés par des 
organismes nuisibles (dans le cadre de la mise en œuvre des dispositions prévues par les articles L.251-1 et suivants du code rural et de la pêche maritime) et 
le brûlage dirigé. 
 
Titre 1 
Dispositions générales 
 
ARTICLE 7 : 
Trois périodes sont définies : 
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- d'une période fixe du 1er juin au 30 septembre, 
- de périodes additionnelles édictées par arrêté préfectoral motivé par des conditions climatiques particulières entraînant des risques élevés, 
- des jours de vent supérieur à 40 km/h en moyenne, cette vitesse étant 
appréciée localement (à titre indicatif, cette vitesse est caractérisée par le balancement des grosses branches et des fils électriques, ou lorsque les jeunes 
arbres sont agités), 

 
 

 
ARTICLE 8 : 
Quelle que soit la période, il est interdit de jeter des objets en ignition à l'intérieur des bois, forêts, plantations, reboisements, landes, maquis et garrigues 
ainsi que sur les voies qui les traversent. 
En période rouge, il est interdit de fumer à l'intérieur des bois, forêts, plantations, reboisements, landes, maquis et garrigues ainsi que sur les voies qui les 
traversent. 
 
Titre 2 
Dispositions applicables au public 
 
ARTICLE 9 : 
Sous réserve des dispositions de l'article L.131-6 du code forestier, il est interdit en tout temps et en toute circonstance, au public (personnes autres que les 
propriétaires ou leurs ayants droit) de porter ou d'allumer du feu à l’air libre sur les terrains visés à l'article 6. 
 
Titre 3 
Dispositions applicables aux propriétaires ou à leurs ayants droit 
 
ARTICLE 10 : 
Les dispositions du présent titre ne sont pas applicables : 

s ainsi qu'aux bâtiments de chantiers, ateliers, usines, 
-étincelles et que soient observées les 

prescriptions édictées par l'autorité publique et la réglementation, notamment en matière de débroussaillement obligatoire. 
 
ARTICLE 11 : 
En période verte, l'emploi du feu est autorisé sans formalité administrative, mais sous réserve de respecter les mesures suivantes : 

ue si la vitesse du vent est inférieure à 40 km/h en moyenne, 
es de débroussaillement ou de 

végétaux infestés par des organismes nuisibles (dans le cadre de la mise en oeuvre des dispositions prévues par les articles L.251-1 et suivants du code rural 
et de la pêche maritime), 

icle 4 du présent arrêté, et uniquement entre 8 
heures et 16 heures 30, 

 
ètres minimum, 

ntrôle et l'extinction à tout 
moment, 

» et s'assurer de l'extinction complète des foyers avant de quitter les 
lieux. 
 
ARTICLE 12 : 
 
En période orange, sont soumises à déclaration préalable en mairie : 
1. L'incinération de végétaux secs coupés issus de travaux forestiers, de travaux agricoles, de débroussaillements obligatoires ou l’incinération de végétaux 
infestés par des organismes nuisibles (dans le cadre de la mise en œuvre des dispositions prévues par les articles L.251-1 et suivants du code rural et de la 
pêche maritime), sous réserve de respecter les dispositions suivantes : 
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du présent arrêté et uniquement entre 8 heures et 16 heures 30, 
 foyers ne doivent pas être situés à l'aplomb des arbres, 

 
entourés d'une bande de sécurité débroussaillée et ratissée de 5 mètres minimum, 

nence par des personnes en nombre suffisant (au minimum 2 
personnes en cas de foyers multiples) équipées de moyens permettant d'en assurer le 
contrôle et l'extinction à tout moment et ce jusqu'à refroidissement total, 

nction totale des foyers uniquement par « noyage », 
 

Les déclarations sont à souscrire en mairie 10 jours au moins avant la date prévue pour l'opération sur l'imprimé n°1 annexé au présent arrêté. 
 
2. L'incinération de végétaux sur pied dans le cadre de travaux forestiers, de travaux agricoles, de débroussaillements obligatoires (hors cas prévu à l'article 
14) ou l’incinération de végétaux sur pied infestés par des organismes nuisibles (conformément aux dispositions prévues par les articles L.251-1 et suivants du 
code rural et de la pêche maritime), sous réserve de respecter les dispositions suivantes : 

 
lution de l’air tel que défini à l'article 4 du présent arrêté et uniquement entre 8 heures et 16 

heures 30, 
 

aillée et ratissée de 5 mètres minimum, 
 

mettant d'en assurer le 
contrôle et l'extinction à tout 
moment, 

 
 

Les déclarations sont à souscrire en mairie 10 jours au moins avant la date prévue pour l'opération sur 
l'imprimé n°1 annexé au présent arrêté. 
 
ARTICLE 13 : 
En période rouge, il est interdit aux propriétaires et à leurs ayants droit de faire du feu, sauf cas suivants : 
 
1. Feux destinés à la cuisson et feux d'artifice : 
Des autorisations peuvent être accordées par les maires pour leur réalisation, sous réserve de : 

 
des arbres, 

 
 

bande de sécurité débroussaillée et ratissée de 5 mètres minimum, 
 feu en permanence par des personnes en nombre suffisant 

équipées de moyens permettant d'en assurer le contrôle et l'extinction à tout moment, 
 

ion totale du foyer avant de quitter les lieux. 
Si la mise en place d'un dispositif de sécurité complémentaire est jugée nécessaire par le maire, la 
charge en incombera au demandeur. 
Les demandes sont à souscrire en mairie 10 jours au moins avant la date prévue pour l'opération sur l'imprimé n°2 annexé au présent arrêté. 
L'autorisation au titre du présent article ne dispense pas du respect de la réglementation 
spécifique en matière d'utilisation de dispositifs pyrotechniques. 
 
2. Écobuage des plantes à bulbe et autres plantes par les horticulteurs (pratique culturale nécessaire à cette production) : 
Des autorisations peuvent être accordées par les maires pour leur réalisation, sous réserve de : 
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ce de vent, 
t arrêté, 

 
bande de sécurité débroussaillée et ratissée de 5 mètres minimum, 

 
100 m²) équipées de moyens permettant d'en assurer le contrôle et l'extinction à tout 
moment, 

éder en fin d'opération à l'extinction totale des foyers uniquement par « noyage », 
 

 
Les demandes sont à souscrire en mairie 10 jours au moins avant la date prévue pour l'opération, sur l'imprimé n°3, annexé au présent arrêté. 
 
3. Dérogations exceptionnelles : 
Des dérogations dûment motivées, soit par la nécessité d'entreprendre ou de poursuivre des travaux d'intérêt général, soit par la nécessité de détruire des 
végétaux infestés par des organismes nuisibles (dans le cadre de la mise en oeuvre des dispositions prévues par les articles L.251-1 et suivants du code rural 
et de la pêche maritime), soit pour la pratique traditionnelle de la carbonisation du charbon de bois, peuvent être accordées par le préfet, après avis : 

 
 

 
Si la mise en place d'un dispositif de sécurité est jugée nécessaire, la charge en incombera au demandeur. Les demandes sont à souscrire en mairie 3 
semaines au moins avant la date prévue pour l'opération, sur l'imprimé n°4 annexé au présent arrêté et selon les modalités décrites dans cette annexe. 
 
Titre 4 
Dispositions particulières 
 
ARTICLE 14 : 
En application de l'article L.131-9 du code forestier, des brûlages dirigés entrant dans le cadre de l'intérêt général peuvent être réalisés, avec l'accord écrit ou 
tacite des propriétaires, au titre des autres mesures de prévention des incendies de forêts par : 
1° l’État ; 
2° les collectivités territoriales et leurs groupements ; 
3° les associations syndicales autorisées. 
Ces travaux peuvent également être confiés à des mandataires tels que les services départementaux d'incendie et de secours ou l'Office National des Forêts. 
Les brûlages dirigés effectués par l’État, les collectivités territoriales et leurs groupements ou leurs mandataires tels que l'Office National des Forêts et les 
services départementaux d'incendie et de secours sont réalisés dans le respect des dispositions édictées par les articles L.131- 9 et R.131-7 à R.131-11 du 
code forestier, et sous réserve du respect du cahier des charges du brûlage dirigé fixé par le représentant de l’État et joint en annexe n°1. 
 
ARTICLE 15 : 
En application des articles L.131-6 et R.131-4 du code forestier, le préfet peut, en cas de risque exceptionnel d'incendie, imposer l'interdiction d'emploi du feu 
par arrêté préfectoral rendu public par voie de presse. 
 
ARTICLE 16 : 
Les personnels assermentés des pouvoirs publics peuvent suspendre à tout moment l'emploi du feu lorsque les conditions visées au présent arrêté ne sont 
pas respectées. 
 
Titre 5 
Sanctions pénales relatives à l'emploi du feu 
 
ARTICLE 17 : 
Les contrevenants aux dispositions de la présente partie II sont passibles des sanctions prévues à l'article R.163-2 du code forestier (contravention de 
quatrième classe). 
 
ARTICLE 18 : 
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En vertu des dispositions de l'article L.163-4 du code forestier, le fait de provoquer 
involontairement l'incendie des bois et forêts appartenant à autrui, par des feux allumés à moins de 200 mètres de ces terrains, par des feux allumés ou 
laissés sans précautions suffisantes, par des pièces d'artifice allumées ou tirées, ou par tout engin ou appareil générant des matières inflammables ou de 
fortes chaleurs, est sanctionné conformément aux dispositions des articles 322-5, 322-15, 322-17 et 322-18 du code pénal. 
Le fait, pour la personne qui vient de causer un incendie dans les conditions mentionnées au 
présent article, de ne pas intervenir aussitôt pour arrêter le sinistre et, si son action était 
insuffisante, de ne pas avertir immédiatement une autorité administrative ou de police,  entraîne l'application du deuxième alinéa de l'article 322-5 du code 
pénal. 
Le tribunal peut, en outre, ordonner, aux frais du condamné, la publication intégrale ou par extraits de sa décision ou la diffusion d'un message dont il fixe 
explicitement les termes, informant le public des motifs et du contenu de sa décision, dans un ou plusieurs journaux qu'il désigne. 
 
PARTIE III 
Dispositions finales 
 
ARTICLE 19 : 
L’arrêté préfectoral du 5 avril 2004 portant règlement permanent de l'emploi du feu dans le 
département du Var est abrogé. 
 
ARTICLE 20 : 
Le secrétaire général de la préfecture du Var, les sous-préfets de Draguignan et de Brignoles, le directeur départemental des territoires et de la mer, le 
délégué territorial de l'agence régionale de santé, le directeur départemental des services d'incendie et de secours, le commandant du groupement de 
gendarmerie, le directeur départemental de la sécurité publique, le directeur de l'agence interdépartementale de l'Office national des forêts, les maires et 
policiers municipaux, les agents assermentés de l’environnement, de la santé publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne et dans leurs domaines de 
compétences respectifs, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et affiché dans toutes les communes du 
département par les soins des maires. 
 
Le Préfet, 
Signé 
Laurent CAYREL 
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